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Chambre des Représentants. 
S1::A:-ct-: nu 21- M.\ltS l U2i. 

COMMISSION DES NA'rURA.LISATIONS 

H.APPOHTS SL'R uns ])E)L\NDES DE i\A'l'l!HAUSATIO.\'. 

A. -· GRANDE NATURALlSATION. 
(AVEC DISPENSE DU DROIT D'ENREGISTREMENT) 

1° Rapport fait, au nom de Ja Commission, par ll. füvm. 

Votre commission a cxominé fa demande analysee ci-après. 
Les rapports des tuuorùés consultées constatent ,,w: la cousluite et la moralité 

du pétitionnaire soul exemptes de tout reproche. 
trot,·c Commission ·ro11s propose de lui accorder ln qranile nai urulisation twee 

dispense du droit d'enregistrement. 

Lt: napporlCltl', 

DAYIO. H . .)L\RCK. 

I. 

X0 G1;>. - Demande du sieur Emile-Henri B1mAX. 

Le sieur Brenn. né {1 Londres, Ic '.t;> février ·18ï8, sollicite la grande naturali 
sat.ion. 

Il habite la Belgique depuis le J octobre 1890 et est employé de banque à 
Berthem (Anvers). 
li a épousé une lemme !l'origine belge. l:11 enfant né en Uelgique est issu de 

cette union. 
Le 2 .jnnvier HH 7, il s'est cng·agé dans l'armée britannique et a fait campagne 

en France. 
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1. 0 Rapports faits, au nom ile la Commission, pu fil. ELBERS. 

Votre Commission a e.raminô les demandes analysées ci-aprè», 
Les 1·011ports des autorités consultées constatent que fa conduite et la mora litt; 

des pétitionnain's sont exemptes de tout reproche. 
Votre Conunissiou estime qu'il y a lieu de leur accorder la grande iuuurali 

sation anec dispense du droit d'e11registreme11t. 

Le lfopporteur, 

F. m,BEHS. 

Le Président, 

H. ~IAHCK. 

11. 

::\0 ï8(i. ~ Demande du sieur Camille DE s~11-:w1m1,:. 

Le sieur De Srneytere, né ù Michery (France), le 8 avril f88ï, sollicite la 
grande naturalisation. 

11 habite la Belgique depuis le 211, février ·1913 el est ouvrier aux: chemins de 
fer à Luingne-lez-Ilouscron [FLmdre occidentale). 

Le 2 aout 1914 il s'est engagé comme volontaire de guerre dans l'armée belge. 
Il a fait campagne et est titulaire de la médaille de l'Yser et de quatre chevrons 
de front. 

m. 
\" /i. li. - Demande du sieur Corneille Loorrnv;s. 

Le sieur Looijmans. né ù Dongen (Pays-Ras), le 20 octobre 188!~, sollicite la 
grande naturalisation. 

Il habite Ia Belgique depuis Ic n fönicr 1901 et est chauffenr d'automobile tl 
Turnhout (Anvers). 

Il est marié et père de deux enfants. 
Le l " août ,H)I'~ il s'est engagé comme volontaire de guc1·re el est titulaire 

de huit chevrons cle front. 

IV. 

i\0 368. - Demundc du sieur Charles-Frèderic St:HliUGKER. 

Le sieur Schumaeker, né à Singen (Allemagne), le 20 décembre ,t860, sollicite 
la grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le 29 avril 1887 et est tapissier-garnisseur à 
Saint-Gilles ,Brabant). 

U est veuf d'une femme d'origine belge et père d'un fils soldat belge mort au 
champ d'honneur en août 1911. 
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1 Hap11orts faits, au 110111 de la Ceunulsslen. 1rnr ~(. PÈRIQUliT. 

Vot1·c Comrnissiou a examiné les dcnunules analysées ci-a;m:s. 
Les rapports des autorités 1·011su/11:i;s constatent que la conduite 1·t la moralité 

des pétitionuaire« s011! exemptes de tout reproche. 
Votre Commission vous J>1'0pose dt' 11'111' accorde» la qrantlc naturulisation avec 

dispense du droit 1{ enrcqistrement . 

Le Uapporlew·. 

J. PÈIHQUET. 

Le Président. 

H. MARCK. 

Y. 

~
0 1"20. - Denunule du sieur Adam M11,:s. 

Le sieur Mies, né à Montabaur (Allemagne), le 7 octobre 18ïB> sollicite la 
grande naturalisation. 

II habite la Belgique depuis le 28 octobre 1881, et est dresseur de mil à 
Ougrée (Liège). 
Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique comme milicien de 

1899. Rappelé: sous les armes en Wl4, il a fait campagne el a été interné en 
Hollande. 

YI. 

Le sieur W eyel'gans, 11{· it Gcy (Allemagne), le 11 mars 18"W, sollicite la 
gl'ande naturalisation. 

II habite la "BelgiffUC depuis 1881-, cl est forgeron-eonslruc-tl•ur it Sclessin 
(Liège). 
Il a épousé une fomme d'1wîgine belge. Beux enfants, nes en Belgique, sont 

issus de cette union. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique comme milicien 

<le l8!J9. Rappelé sous les armes en ·I HI 1-, il a fait campngne dans l'armée belge 
jusqu'au moment de son internement en Hollnnrle. le 10 octobre HlM. 

4" H:11•11orls fäifs, an nom de la Commission, par ll. Ptrnco. 

M1-:ssh:n1s, 

Votre Commission a c.tamiilé les dcnuuulc» r111alysées ci-apt·1:s. 
Les rapports des uutorités coHsulláes constatent que la conduite el la 1rrw1·alîte · 

des 11iZlifionnaircs sont exemptes di: rouf reproche, 
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l'ofl·<' Commission estime </tt'il y a lieu de four accon/cr la _g,·amle naturali 
sation avec dispense d11 droi! d'enrcgistreme,11. 

I.c lfo11port1•11r, 

Jo~1<:P11 PIEHCO. 

L c l'résuieut, 

ll. MARCK. 

Vil. 

'.\" :H.4,. - Dcnuuule du sieur Churles-Guillaume F.ui1rn. 

Le sieur Faher , né it V orhalle (Allemagne). le 2ö juin 188ï, sollicite la grnndc 
naturalisntion. 
Il habite la Belgiq ue depuis le 'i, septembre HH 2 et est bouilleur à Mon 

tegnée l Liège). 
JI a épousé une lenuue d'ol'igine belge. 
li a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique li a fait campagne 

dans l'armée belge et est titulaire de six cherrons tie front. 

\'JU. 

S·· 832. - Deauuule du sieur Cl'égoire KAuB•A~~- 

Le sieur Kauffmann, né ù Dalciden (Allemagne), le 28 novembre ·18;'»5, solli 
cite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 27 février 1887 et est commissionnaire public 
à Liégé. 

Il est veuf. Le fils unique de L'intéressé a été tué pendant h1 guerre dans les 
rangs de l'armée belge. 

Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 

IX. 

:'\0 'd!>. - Deminule tin sieur Edouard Yu>~:1t:11. 

Le sieur Vadeich, 11é it Mitau (Lettonie), Ic Ji août 18H2, sollicite la grande 
naturulisat ion. 
Il habite la Belgique depuis le 2ï mai '19-13 et est quartier-mattre à Mary 

Tilff (Liége). 
Le 8 août HH.1- il s'est engagé comme volontaire de guerre dans l'armée belge. 

Pendant la gnel'l'e il a fait l'objet de plusieurs citations; il a été blessé. U est 
titulaire de sept chevrons de front, de la médaille militaire et de la croix de 
guerre cl de la médaille de l'Yser. 

X . 

.\'' i02. - Demande du sieur Moïse HX E~lllEN. 

te sieur van ·E1111len, né à Hi lversum (Pavs-Bns}, le 18 juin 1886, sollicite la 
grarnlt' naturalisation. 
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Il habile la 111-l~óquc depuis le 11 octohre l8!H, et exerce ù F1wcsl. (füabanl.), 
la professiou 1l'uu-v1·i1•1·-' [11111'1H·ttr r-u er. 
li a épousé une femme d'origiue l1Pl,.çe. Un enfant, né en Belgique, esl issu de 

cette union. 

li a souscrit un engagement du volontaire de guerre dans l'armée belge et a 
servi avec honneur. 

5° Ra1t11orts faits, nu nom de la Commission, par M. PussEMIEn. 

M essrecus , 

Voll'c Commission a examiné les demandes analysées ci-a1w,1s. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la coiuluite et la moralité 

des pétitionntures sont exemptes de tout reproche. 
Votre Conunissio» ·voies propose de leur accorder la grande naturalisation 

avec dispense du droit d'enregistrement. 

Le lfoJ>porlcw·, Le Président, 

L .. PUSSE)HER. H. MARCK. 

XL 

N° i98. - Uenuuule du sieur Henri-Bertrand GoNtL\ll. 

Le sieur Conrad, né ù Haaren (Allemagne), Ic 28 janvier ·1892, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis son enfonce et est chauffeur d'automobiles á 
Verviers {Liégc). 

Il a mit été définitivement exempté du service militaire en Belgique en Hl 12. 
En HHi il s'est engagé comme volontaire de guel're dans l'année belge et a fait la 
eampagne 19M,-tfH8. 

xu. 
N° 720. - Demande du sieur Piorre-Jean-Üuillaume-Il ubert H1s~DR1Kx. 

Le sieur Hendrikxç né it Blerik (Pays-Bas), Ic 10 décembre 18HG, sollicite la 
grande naturalisation. c. 

Il habite la Delgirp1e depuis Ic 't, novembre H)I);{ et est agent de change à 
Anvers. 

JI a épousé une femme d'origine belge. Un enfant est issu de cette union. 
Il s'est engagé. comme volontaire de guerre clans l'armée belge. fil campagne 

el l'ut blessé à deux reprises. 

- 
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6° Ra1111orls faits, au nom tie Ia Commission, 1mr M. S1utY'L 

'.\Ir-:ssmrns, 

VoÙ·c Comissio» a examiné les demandes mwlysécs ci-après 
l.e« raJ)fiorts des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité. 

des pétitio111iah·1is sont exemptes de tout reproclie. 
Votre Commission estime q11'il y a lieu d'accorder· la grande naturalisation 

avec disuense du droit t!'cnreyi,tremcnt. 

Le llapportcw·, 

.J. SAMYL\. 

Le Président, 

ll. i\lAHCK. 

XIII. 

N° trm. - Demande dit sieur Judel-Buvin FRrnDllEI\C. 

Le sieur Friedberg, né à Liban (Hussie), le U juin 18!X», sollicite la natura 
lisation. 

Il habite la Belgique depuis le20 aoùt 1011 et est diamantaire à Anvers. 
1l a épousé une femme d'origine belge <pti a conservé sa r atioualité pat· décla 

ration conformément ù l'article 18 de la loi du 15 niai '1922. 
En aout H)( 4, il s'est engagé dans l'armée belge corn me volontaire de guerre 

el est titulaire de quatre chevrons de Iront. 

XI\'. 

i\" ;,8ï. - Demande du sieur Max Lsvrx. 

Le sieur Levin, né à Minsk (Russie), le 20 décembre 18\:H, sollicite la natura- 
Iisation. 
Il habite Ia Belgique depuis le G janvier 1910 et est diamantaire ù Anvers. 
Il est célibataire. 
Il s'est engagé comme volontaire de gnerre clans l'année belge et a fait cam 

pagne j usqn'ù novem bre W 15, date à laquelle il a été envoyé en congé sans 
solde pour réforme. 

XV. 

,\'' ï2:}. - Demande du sieur Jean-Corneille né\· Loos. 

Le sieur van Loon, nt'. ù Boosendaal [Pays-Bas], le 13 juillet -188!.1, sollicite Ia- 
grande naturalisation. 
li habite la Belgique depuis Ic;; mars J 923 et est débardeur à Anvers. 
L'intéressé avait précédemment habité à Anvcr::- de 18U6 à 1922. 
En août l91't- il s'est engagé comme volontnire dans l'armée belge et a fait 

1nulr la campagne. Il est titulaire de huit chevrons de front. 
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XVI. 
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:\
0 !>37. •-- Deuuuule du sieur Jean-êlm-ie-Joseph-Antoine Zw1JSE:'\. 

Le sieur Zwijsen, né à Bois-Ic-Duc (Pays-Bas), Ic 18 avril ·1802, sollicite la 
gl'ande nat urn lisat ion. 

Il habite la Belgique depuis IHOG, el est dessinateur ù Anvers. 
ll est marié et est pi•1·e d'un enfant né en Belgique. 
Le ;i aout I Hl'~ il s'est engagé couuue volontaire de gucl'l'c dans l'année belge 

et a fait la campagne jus1111'e11 octobre Wl1,, date à laquelle il fut interné en 
Hollande. 

B. -· GRANDE NA1'UR1\LlSATION. 

Ra1111orts faits, au nom de la Commission, par ~I. Onrn. 

~hissrnrns, 

JTolre Commission a examiné les demandes analysées ci-après. 
Les rapport» des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 

des pétitionnaires sont exemptes de tout reproche. 
Les personnes intéressées s'engagent à payer le droit d'enregistrement prévu 

par la loi du 2 jan uier 1f)26. 
l'otre Commission estime qu'elles réunissent les conditions requises pour 

obtenir la grande ,i'aturalisation. 

Le Uapportcur, 
DAYIO, 

Le Président, 

H . .\IARGK. 

X.VII. 

N·• 808. - Demande du sieur François-á.ntoine-Joseph-Hubert Ass1-:Nmc11E1t. 

Le sieur Assenmacher, né à Ahrweilcr (Allemagne), Ic 1/i. septembre -1866, 
sollicite la grande naturalisation. 

li habite la Belgique depuis le 22 aoùt '18'78 et est religieux, it Verviers. 
li n'avait pas d'obligations rlu service militaire en Belgique ni en Allemagne. 
Sa conduite sous l'occupation a été digne de Lous les éloges, ainsi qu'il résulte 

des pièces versées au dossier. 
X.VIII. 

:\·• 8i I. -- Dcnuuule de fa demoiselle Hermine-Auguste-Joséphine-Régine DANIEL. 

La demoiselle Daniel, née ü Cologne-Dcutz (Allc111agne), Ic 11 novembre 181H, 
sollicite la grande naturalisation. 
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Elle habite la Il<'lgirpw depuis le 27 avril l882, et est demoiselle de comap 
gnic il l\allllll'. 

XlX. 

1~0 ïn2. - Denuuule d1t sieur Ilobert Evmuu. 

Le sieur Evra rd, né à Paris, Ic 6 octobre 18H8, sollici te la grande naturalisation. 
[l habite la nclgiquc depnis Ic rn ani! rn t ,1, et est employé d'agent de change 

à. Molenbeek-Saint-Jean \ Brabant). 
Il a épousé une femme d'origine belge. 

· Il a satisfait aux obligutions du service militaire en France. 
L'intéressé est autorisé par le gouvernement français à se faire naturalise!' belge. 

XX et XXI. 

,\' W1f>. - Demandes du sieur AlH'aham-David Ku;1~ 
et de son épouse Isabella KL1s1sltA;\S. 

Le sieur Klein, né il Cracovie (Pologne), le 2 ani! '1888, sollicite la grande 
naturalisation. 

JI habite la Belgique avant H>00 et est négociant en diamants, à Anvers. 
, Il a épousé la dame Kleinmann, née à Moscou, Ic 27 août 1889, qui sollicite la 

naturalisation conjointement avec son mari. Deux enfants sont issus de cette 
lllllOll. 

li résulte d'un certificat du consul de Pologne, à Anvers, que l'intéressé est en 
règfo devant les autorités polonaises en cc qui concerne le service militaire. 

Sous l'occupation il a été déporté e11 Allemagne. 

XXII. 

N° (H:5. - Demande du sieur Herch-Herman )LrnwrsÉ. 

Le sieur Marcousé, né ü Goldingen (Russie), le 27 février l8t>6, sollicite la 
grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le U) septembre 1899 et est industriel à St-Gilles 
(Brabant). 

If a épousé une femme d'origine belge qui a recouvré sa nationalité par déclara 
tion, conformément ù l'article 18 de la loi du 10 mai 1922. 

Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 

XXIII. 

.\
0 ü40. - Ve-mande du sieur Charles Ommm. 

Le sieur Oerter, né ù }fonnhcim (Allemagne), le 14 aoùt 186!~, sollicite Ja 
gr~nde naturalisation. 
Il habite la .Belgique depuis le 18 janvier 1889 et.estforain à Gand •. 
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li a épousé une f'mune d'origine française. Il est. père de quatre enfants, dont 

deux sont. devenus Bl'lgr.s par option. 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 
Il a perdu sa nationalité d'origine. 

XXIV. 

'.\" (;:J!). - Demande tlu sieur Jean HtnDL\X~. 

Le sieur Betzmann, n(• ù Oppenhnuscn (Allemagne), le 2B juillet l8ti8, solli- 
r-ite la gmntlc nain ral isnlion. 

Il habile la Belgique depuis le 20 110vemL1·c 18D l et est. négociant ù Namur. 
Il a épousé une Icnuue belg-<~. 
li a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'o •. ig·inc. 
li a perdu s:1 nationalité d'origine par suite de plus de dix années d'absence 

d'Allemagne. 

2 ° Happo1·ls faits, au nom de la Commission, par M. ELDERS. 

~1Ess1Erns, 

Votre Commission a examiné les demandes analysées ci-après. 
Les rapports <les autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 

des pétitionnaires sont exemptes de tout reproche. 
Les personnes intéressées s'engagelll û /IG!J<'r le droit 1/'enre9istr<:-mrnt prée« 

par la loi du 2 jwwier l!J'!fj_ 
Vofl'e Commission estime qu'eilcs réunissent les conditions requises pour 

obtenir la grande naturalisation. 

[,c //apporteur, 

F. ELBEHS. 

t.c Présulent, 

H. )IAHCK. 

\\V. 

Le sieur Becker. né ~t Orles-a (Russie}, le ;; ani! 188;'>, sollicite la grande 
naturalisation. 

Il habite la Belgi11ue depuis le l ï décembre Hl08 el exerce it Saint-Gilles 
(Br~!Jant) la profession de directeur de societé. 

Il a épousé une lemme cl'orig·ïne helge. Quatre enfants nés en Belgique sont 
issus de cette union. 
li n'avait pas d'obligations militaires en Belgique. 
Pendant l'occupation il a été foit prisonnier pat· les Allemands el déporté en 

Allemagne. 
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XX.YI. 

:\
0 ;{08. - Demanüe du, sicu» Israêl L1m. 

Le sieur l.ew, né ù Varsovie (Pologne), Ic 2't• mai l8!H, sollicite la grnnde 
nnlurnlisatiou. 

JI habite la Bclg-iipw depuis IL> 2ï mars tn 12 et exerce ù Anderlecht (Brabant) 
la profession d'industriel. 

Il a t'·pous(• une femme d'o1·igine belge qui n recouvré sa nationalité d'origine 
cunlorruémcnt ù la disposition transitoire 11" V de la loi du I;'; mai 1922. 
li a sttislait aux obligatiou» du scrviee militu ire dans son pays d'origine. 

XX.Vil. 

N" 281.. - llcnuuu!« du sieur Mathieu-Hubert Lrmrn1mrnrn. 

Le sieur Luuuucrxheim, né ü Cologne (Allcrnagnc), le fü mars l80i, sollicite 
la grarnlc naturalisation. 

li habite la Belgique depuis Ic (.1. auùt 188U et exerce ù Li(•ge la profession 
d'industriel. 
li a épousé une femme cl' origine belge. Deux en fonts sont issus de cette union 

et ont opté pou1· ln narionnlité belge. 
Il n'avait d'obligations du service militaire ni en Brlg·ique ni dans son pays 

d'orieine ~ . 
Le '18 juillet 1882, il a obtenu consrè de sa nationalité d'oriziue. u c. 

L'intéressé a obtenu la levée (lu séquestre placé sur ses biens. L'ordonnance 
présidentielle est fondée sur sa conduite pendant la guerœ. 

\XYIII . 

.\"
0 8!). - ltenuuule du sieur David Jhttwrn:r.. 

Le sieur Markm·i1:z, né it Cracovie (Polog·ne) le il aoùt '18H,\ sollicite la 
gl'a11rle naturalisation. 

Il habite la Belgiq ne depuis le 30 octobre 188:), el. exerce il Auvers la protes 
sion de 11t'·goci:111t en diamants. 

Il est nul' d 'une femme d'origine polonaise et père d'un enfant nt\ en Belgique, 
devenu belge par opt ion. 

Il était exemplt'• du service militaire dans son p:1ys d'originr. 

\XIX. 

~" .\11.-- Ilenunui« du siew· .Jacqué,; A1·isti1fo P1-:z"I..\Us. 

Le sieur Pezzalis, rù· ù Corfou ((;rèce) le I ï décembre 187H, sollicite la 
grande naturalisation. 

Il habite la Hclvi,1uc depuis le ;H dècem bre HIOO, el est ing(•nieur ù Willc 
broeck (Anrers). 

Il a épousé une fe111111e d'origine helgè. 
Il a satisfait aux nhlig-ations de la milice dans son pays d'origine. 
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;\0 nw. - llenunulc du sieur Rodolphe. STA(;(.. 

Le sieur Stagl, né il Buda-Pesth (llo11g1·ic), le /4. avri l 1870, sollicite la 
g-mIHle naturalisation. 
li habite la Bclgiq ne <le puis Ic rn deecmbre HHH et exerce, il Anderlecht 

(Bi·abanl). la profession de p rofesscur de modelage. 
li a épousé une femme d'origine belg·c. Un enfant, né en Belgique, est issu de 

celte union. 
li a été dispensé du scniee milituirc dans son pays d'ol'igine. 

xxxt et XXXH. 

i\0 t>H. - Deuianiles tin sieur Moïse "\VACIIS)t.\M 

et de son épouse Marie ,v L1LLi'iEt1. 
te sieur Wachsuunn; né ù Cracovie (Pologne), le 2-'~ septembre 1881, sollicite 

la grnnde naturalisation. 
li habite la Belgique depuis le 2ï_ janvier Wtm et est· n{:g·oeiant en diamants ù 

Anvers. 
Il aépousé la dame Marie \\'cllncr, née ù Podgo1•zc (Pologne), le 12 juin (882, 

qui sollicite la grande naturalisation conjointement avec son mari. 
li résulte d'un certificat du consul de Pologne à Anvers, ([tw le sieur Waschs 

mann est en règle devant les autorités militaires polonaises en œ qui concerne 
le service militaire. 

XXX.Ill et XXXlY. 

N° Ut> 1. - Demandes tlu sieur Honoch W ISLL:\'mi et de son épouse Chana T1101t-'. 

Le sieur Wellner, né ü Cracovie (Pologne), Ic l juin 18ï5, sollicite la g1·andc 
naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis Ic ï mars [ 893 et. est négociant en diamants à. 
Anvers. 

Il a épousé la dame Chuna Thorn, née à Constantinov (Pologne). le 7/19 mars 
1880, qui sollicite la grande naturalisation conjointement avec son mari. Deux 
enfants sont issus de cette union. 
li résulte d'un certificat du consul de Pologne ù Anvers, que le sieur Wellner 

est en règle devant les autorités militaires polonaises ()OUI' ce qui concerne 
le service militaire. 

X\XY el xxxvi. 
:v Wr:!. - Demandes du sieur Salomon \Y 1SLL.\M1 et de son épouse Huchel Bonu.. 

Le sieur Wellncr. né à Podgorze (Pologne}, le 12 juin 1882, sollicite la 
grande naturalisation. 

Il habile la Bf'lgi,tHC depuis le BO juin 18m). et est 11ég0Li:rnt en diamants 
ù Anvers. 
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Il a ùpous(' la <lame Huchel Ilornl, née il Z:ilcszeiyl<i (Pologne), Ic l"' mai 
1888, qui sollicit» la gl'ande naturulisution conjointement avec son muri. Trois 
enfants sont issus de cette union. 

li résulte d'un eertifieut du Consul de Pologne, ù Anvers, q11e le sieur Wellner 
est en eög·lc devant les autorités militaires polonaises en ce qui concerne le service 
militaire, 

X\.XYll. 

N" 809. - Deniaiui« du sieur Pierre Z.\St.o.'i, 

Le sieur Zaszon. né ü Gowurzew (Pologne). le lü/28 juin l888, sollicite la 
gTandc natnralisation. 
Il habite la Belgique depuis Ic 2I°► mars HH I el est ouvrier de fabrique à 

Welkenrnedt (Liège: .. 
li a satisfait aux obligations du service militaire en Hussie , 
Sons l'occupation il aida les jeunes gens ü passer la frontière hollandaise. 

En ·Wlü. il passa lui même en France el prit du service dans les usines de muni 
tions en France. 

xxxnu . 
.\·• ïtO. - llenuuule du sieur .\lajee Z1LnEttsu,.\K. 

Le sieur Zilberszlak , né ù liadom (Pologne). Ie rn septembre 188!~, sollicite la 
grande naturalisation. 
Il habite la Belgique depuis Ic '27 octobre lHOG, et est commerçant en bijou 

terie ù Sehaerboek (Brabant). 
Il a satisfait aux obligations de la milite dans son pays d'orig·ine. 

:\
0 fü11,porls faits, au nom de la Conrnîssion, par ~I. PËn19u11.T. 

M essu.rus, 

Volte Commission a examiné les de-mandes analysées ci-après. 
Les rapports des tuuorùés cousu/ties constatent ,, ue ltt conduue et la moralité 

des pétitionnaires soul exemptes de tout reproche. 
Les personnes intéressées s'mgagcut á 1wyer le droit d'em·egistre-meut prévu 

par la loi du 2ja,œier !!)2fi. 
rotrc Commission estime qu'dles rhmissent les conditions requise .••. pour obtenir 

la ynmdc naturalisation, 

Le Rapportciu-, 

J. Pf:RIQl7ET. 

te Président, 

li. )L\HCI\. 
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XXXIX. 

[ N° L,8. ] 

\0 (i02. -- lJemtrnde t/11 sieur Ceoq{t'S :\!';111-:nsox. 

Le sieur Anderson, 11é ù Paris. IL: rn juin 1882, sollicite la grnmlc naturalisa 
tion. 

11 hal,il.e la Belgiqw~ depuis Ic 2;-; janvier ·I H!f> Pl. exerce, ù Anvers, la profes 
sion de mn1·('liand--1a il leur. 

U a èpnnsé une frmnie d'ori~ôrH' helg-P. lkux enfants tÜ!S en Bclg·iq11e soul 
issus de cette union. 

Il a satisfait aux obligal ions du servirt- militnir« en FmtH't' l'l :1 f'nil la 
e:H11pagnc l!J 11.- Hll 8 tians l':11•111fr fran1:aise. 

XL. 

:\ • 8GO. -- Dcm-a11dc du sieur A1·11iaml-OU1)-loscpli Ho1sm1rn. 

Le sieur Boisuiard, né IL Cologne (Allemagne). le ::W 111ai l88fi, sollicite la 
gr·andc naturalisation. 

li habite b Uelgi,pte depuis le 2S décembre WH> el est pharmacien ù 
Bruxelles. 
li a épousé une femme 11' origine française. 
li a satisfait aux oblizntions de la milice dans son pa vs d' origine. 

~J •• c..; 

Il a obtenu démission de ~a nationalité d'origine. 

XLI. 

N° A23. - Denunuie dil sieur Théodore-Guillaume IltuKlL\M. 

Le sieur Brakmann, né ù B_yfang (Allemagne). le '23 septembre l8iü, sollicite 
la grande naturalisation. 
Il habite la Belgique dep uis le ü avril I UOï. et est ouvrier houilleur à Beyne 

Heusay (Liége). 
li a épousé une femme d'origine belge.: 
Il a satisfait aux obligations de la milice en Belgique. 

XUl. 

Nq l~M,. - Demande du sieur Henri-Joseph J3ucuKRErnER. 

Le sieur Buchkremer, né i1 Priim (Allemagne), Ie 8 avril 188iJ, sollicite la 
grande naturalisation. 
Il habite la Belgique depuis Ic 22 septembre 1883, el exerce il Schaerbeek 

(Brabant), la profession de comptable. 
Il a épousé u.nc femme d'origine belge . Deux enfants nés en Belgique sont 

issus de celte union. 
La contluite de l'intéressé pendant la guene, ainsi que celle de ses frères, a été 

nettement patriotique. 
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xuu. 
:\' 70. - Uenuuulc du sieur Juan-Otto Bumrnsnrn. 

Le sieur Bunuester. né ù Karlshol-Kellinghusen (Alleruagnej.le HO juin ·18ifl, 
sollicite la grande naturalisntinn. 

Il habile la Belgique depuis Ic Hl mars -W02. et exerce it Saint Gilles 
(Brabant) la profession de dessinateur industriel. 
li a épousé une fem me 11' origine belge. 
11 a satisfait aux. obligations du service militaire dans son pays d'origine. 

XLIV . 

.\~ ':HO. - Ucmande du sieur Charles Hues. 

Le sieur Huck, n{\ :1 Bort-eue (Allemagne), Ic Wjuillet 18M, sollicite la 
grande naturalisatinn. 

li habite la Belgique depuis le ·l 2 ani l I HO l, cl exerce à Bruxelles la profession 
de g:wçon-coillcnr. 
li a épousé une femme d'origine belge qui a recouvré sa nationalité par décla 

ration conformément it la disposition transitoire 11° V de la loi du L'> mai 1922. 
li a satisfait aux. obligations du service militaire en Belgique. 
Le 31 mai ·1902 il a obtenu démission de sa nationalité d'origine. 

XLV. 

~
0 i80.-- Demande du sieur Gustave-Albert Hu.mlt:L. 

Le sieur Hummel, né :L Bayreuth (Allemagne) Ic ,(G juin 18iï. sollicite la 
grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le 2;3 mai -1 HOI, et est négociant à Forest 
(Brabant). 
li a èpousé une Icnuue d'ol'iginc belge qui a recouvré sa nationalité en vertu de 

la disposition uansitoire de la loi. du li> mni W22. Deux enfants nés en 
Belgique sont issus de cette union. 

Il a satisfait aux obligations de Ia milice dans son pays d"ot·igine. 
11 a perdu sa nationalité d'origine. Les sequestres placés sm· ses biens ont 

été levés en I n21 . 

XLVI. 

.\0 ;-;~{8. - Demande du sieur Jt':rn-Gt1ill:rnme Knoum.\. 

Le sieur Kooijrnan , né i1 Bois-le-Duc (Pays-Bas), le ~3 .i ui liet l 8i 1, sollicite la 
graIHle nnturnlisntion. 

Il habite la Belg-irp1c depuis Ic 20 novembre 1880 el est forgel'on ù Hoboken 
(Anvers). 
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Il a épousé une femme hclge cl est pù1·e de douze enfants, tous nés ù Hoboken. 
Il n'uvnit d'obligations de 1uiliee ni en 13elg·ique ui en Hollande. 
Par nrrèté royal en date du ,ï octohro W li, il a 0Lte11n l'autorisation d'établir 

son domicile eu Belgique. 
XLYIL 

:\" !)Il)_ - ticmanüc du sieur Charles OsTEn. 

Le sieur Oster. né ù Mùnstcrmaifeld \Allemagne) Ic 2H octobre ··187:',, sollirile 
la gr·ande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis 18f)0, et est ouvrier ean-ier it Qucm.st (Brabant). 
IL a épousé une femme d' origine belge. Deux enfants sont issus ile cette union 

el l'un deux a opté pom· ln nntioualité belge. 
Dénationalisé dès l'ùgc de L'i ans il n'avait pas d'obligation de milice dans son 

pays d'origine. Venn seul en Belgique il n'y a pas eu d'obligations. 

XLYJU 

:\
0 2H2. - Demande du sieur Charles-Louis SCHA'l"l'. 

Le sieur Schatt, né ù ;\fannheirn (Allemagne), le 18 aout 1880, sollicite la 
grande natumlisation. 
Il habite ln Belgique depuis le 11 juin 188G et exerce à Schaerbeek (Bra 

bant). la profession de directeur d'usine. 
Il a épousé une femme d'origine belge. Quatre enfants nés en Belg·icp1e sont 

issus de cette union. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique. 
Il a perdu su. nationalité <l'origine par suite de dix années d'absence. 

xux. 
~0 :ml. - Denunul« du sieur Henri-Joseph SwxrmHrn. 

Le sieur Schneider, né à Cologne (Allemagne}, Ic ~ décembre Œi'>9, sollicite 
la grarnle naturalisation. 

li habite la Belgique depuis Ic 27 décembre 18!>1, et est négoeianl en cafés à 
Anvers. 
Il est célibataire 
Il est membre de la Chambre de Commerce d'Anvers depuis l88i. A raison de 

l':igc du pétitionnaire et de son long séjour en Belgique, la commission n'a pas 
cru devoir s'arrêter à sa situation ù l'égard de la milice. 

L'intéressé a perdu sa nationalité d'origine depuis l 8ilL 

L. 

X·• totl. - Demande du sieur Simon-Corneille SnlRH:WE.èi. 

Le sieur Schrauwen, né ü Bréda (Pays-Bas), le 22 septembre 1880, sollicite la 
grande naturalisation. 
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Il habite ln Belgique depuis Ic 21- avril 1907 et est nègociatlt ù A.nvérs. 
Il a èpousé une lemme belg-,· qui a recouvré su nationalité d'origine pai· déela .• 

rution. 'l'rois enfants, 11{•s en Hclgiquc1 sont issus de ceue union. 
li a satisl'ail aux ohligutious de la milice dans son pay.s d'i>rigiue. 

Ll. 

N° f>1-0. - Denunule du sieur Augnste-Hcrmann-l<'rèdé1·ic ST111·K~mum. ,. 

Le sieur Strukrueior. ué it Xordg-ollel'll (Allc111:1g11e), Ic 1 !l septembre 188H, 
sollicite la gl'anrle naturalisation. 

Il habile la Belgique depuis Ic -ta novembre WOG et est mécanicien-monteur ü 
Liège. 

Lej aoùt HH A il s'est engagé comme volontaire de gucl'l'c dans l 'année belge 
et il fît camp~tHllC jusqu'en Hll7. ll est titulaire de la mérlaille de l'Yser . 
. li a obtenu démission de sa nationalité d'origine. <:, 

4° Rap1,orls faits, au nom tic la Commission, par M. Piel'co. 

M1,:SSIEURS, 

Voli'e Comruission a examiné les de-mandes analysées ci-après, 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et 1cc moralité 

des pétitionnaires sont exemptes de tout reproche. 
Les personnes intéressées s'1:nga[rent á payer le droit rl'e1wegistnme11t prémi 

par la loi du 2 janvier 192(>. 
Votre Commission estime 11u' elles réunissent les conditions requises pour obtenir 

la qrande naucmlisation, 

Le Rapporteur, 

Jossvu PIERCO. 

Le Président 

ll. !.\IAHCK. 

Lli. 

1'0 71~3. - Demande du sieur Simon-Daniel R1.nm~. 

Le sieur Barman, né ;\ Minsk (Russie), le ~ï avril 1881,, sollicite la grnnde 
naturalisation. 

Il habite Ie Congo belge depuis le 22 janvier HHO et est administrateur de 
sociétés à Stanleyville (Congo belge). 

Il a épousé une femme t!'ori({ine belge. Deux enfants sont issus de celle union. 
Il résulte d'un ccrtifüat du consul de Russie ù Bruxelles qu'il est en règle avec 

le service militaire de son pays d'origine. 
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IJ(bis. 

N° 1015. - Demande du sieur Emile Ri~t\i\'llfü)I. 

Le sieur Bernheim, belge par nuturulisation ordinaire, né ù Mulhot1se (France), 
le 18 octobre t88fl, sollicite la grande natura! isation, 

Il habite la nctgique tlep11is Ic 11, décembre lfl()O el est udministrnteur de 
sociétó it Uccle (Brnbanï ). 
Il a obtenu ln nnturalisntiou ordinaire pat· disposition législative du '12 sep 

tembre mm. Il. est chevalier (le l'ordre de la Couronne. 
Il est membre de ln Commission ehargéc d'examiner Ic fonctionnement des 

services de l'lttat cl 1ldt'·g-11t'.• d11 Grrnvrrnement :w Conseil Supóri eur' ile l'industrie 
et du Commerce. 

Il a satisfait aux ohlig·ttlions dt' la milice en Belgique et a fait campagne 
pendant la guenc. 

Lill. 

:\" 8~ï. - Demande t/11 sieur Jacques Ilwl'isTr,;1s_ 

Le sieur Jacques Ulonstci11, né it Minslï (ltussie), le G novembre 18~)0, sollicite 
la grande naturalisatiou. 

Il habite la Belgique depuis Ic 17 aout mos el est ingénieur électricien, ù 
Liégé. 
Il a épousé une femme d'origine russe. 
li a satisfait aux obligations du service militaire en Russie. · 

UV. 

N" 8JO. - Demande du sieur Simon nt: B"i-:11. 

Le sieur de Beer, né à Hotterdam (Pays-Bas), le 8 novembre 188-i, sollicite la 
gl'ande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le 2ï novembre mm et est directeur d'usine \1 
La Hestre (Hainaut). 
li a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 

LV. 

:\" 82!1. - Demande du sieur Henri F11.\:-iKE:-i. 

Le sieur Franken, né à Aix-la-Chapelle (Allemagne), le 2!1 décembre J8ï 1, 
sollicite la grande naturalisation. 

Il habile la Belgique depuis le 11 aoùl 18Ki el est houilleur. à Montegnée 
(Liége). 
Il a épousé une femme d'origine belge et est père d'un fils qui s'est engagé dans 

l'année belge en HH8. · 
Il a satisfait aux obligations de Ia milice dans son pays d'origine. 
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LVI. 

N° !)iû. - Demande du sieur Gustave-Godefroid Fn1ESE\VIN1rn1.. 

Le sieur Friesewinkel, né ù Hardenberg (Allernagn~), le 20 février '18ö9, 
sollicite la grande naturalisation. 

Il habite la Belg·ique depuis le 28 décembre '18i8 et est négociant ù Molenbeek 
Saint-Jean (Brabant). 

Il a épousé une femme belge qui a recouvré sa nationalité par déclaration. 
Un enfant est né de cette union, a opté pour la nationalité belge et a fait la 
campag·ne de 19lft.-·l918 dans les rangs de l'armée belge. 

Il n'avait pas d'obligations de la milice en Belgique. 
Le séquestre qui avait été placé sur les biens de l'intéressé a été levé pat' arrêt 

de la Cour d'appel du 2 février 19211,. 

LYII. 

N° 78/i. - Demande du sieur Herszlik G1tnuN. 

Le sieur Gmman, né à Hozprza (Russie), le 2·1 juillet !8!H, sollicite la gTande 
naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis I!) 1 B et est voyag('-nt' de commerce à Schaerbeek 
(Brabant). 

Il a épousé une femme d'origine russe et est père de cinq enfants nés en 
Belgique. 

Il a satisfait aux obligations du service militaire en Russie. 

LVIII. 

N° !140. - Ve-mande de la dame Rachel H1NSBliU1tG, épouse de Ocher Feldman. 

La dame Hinsbourg, née à Kadino (Russie), le 20 novembre.B décembre 1888, 
sollicite la grande naturalisation. 
Elle habite la Belgique depuis HH2 et réside à Grivegnée (Liégé). 
Le sieur Ocher Feldman, époux de l'intéressée, a obtenu la grande naturalisa 

lion en 1926. 
LIX. 

i\" iO9. - Demande du sieur Roman Huexsn. 

Le sieur Huhner, né à Turek (Pologne), le 22 mars/3 avril 1890, sollicite la 
grande naturalisation. 
Il habite la Belgique depuis le 2;> janvier 1905 et est industriel à Ensival 

(Liége. 
Il n épousé une femme d'origine belge. 
Il a satisfait aux obligations de la milice en Russie. 
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LX. 

N° 1~8. ] 

N'' !);-12. - Demande du sieur Désiré-Martin.Yicto» nN Go111•. 

Le sieur van Goql, né ù Alphen-en-Riel (Pays-Bas), le 18 juillet l8iH, sollicite 
la grande naturalisation. 

Il habile la Belgique depuis l 88iï et est direeteur conuuercial iL lxelles 
[Brabant). 
li a épousé une lemme 1f origine belge et est père de truis eulunts nés en 

Belgique. 
Il n'avait pas d'obligations de la milice dans son pays d'origine .. 

5°. - H,1p1111rls faits, au 110 11 ,Ic l.1 Commb~ion, 1,a1· Il. Pusso11rn. 

lUt:SSlÈUHS, 

Votre Commission a examiné les demandes analysées ci-aprés. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite el la moralité 

des pétitionnaires sont exemples de tout reproche. 
Les personnes intéressées s'engagent à payer le droit d'enreqistremcnt prévu 

par la loi du 2ja,wier 1926. 
Votre Commission estime qu'elles réunissent les conditions réquises pour 

obtenir la grande naturolisatuni, 

le Rapporteur, 

L. PUSSEMIER. 

Le Président, 

H. :\IARCK, 

LXI. 

i\'' H38. - Demande du sieur David )L,n:1t. 

Le sieur MaJet·, né à Nancy {France), d'un père d'ol'iginc nllcmaude . le I!) .. 
décembre ·l8tm, sollicite la grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le 6 août Hfüï, et réside ù Ixelles (Brabant). 
A raison de l\'tge de l'intéressé, la Commission n'a pas cru devoir s'arrêter à 

sa situation concernant la milice. 
Il a épousé une femme d'origine belge. 

LXII. 

~
0 HH. - Demande du sieur Joseph PEL1.. 

Le sieur Pelz , né ù Gablom: (Tchécoslovaquie), le 20 avril 18U5, sollicite la 
grande naturalisation. 
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Il habite ln. Belgique depuis le 2 février 189H, et. réside à Meirelbeke (Flandre 
orientale). 

Il a épousé une femme d'origine belge qui a recouvré sa nationalité par voie de 
déclaration. 

Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays d'origine. 

LXIII. 

N" i Vi. - Demande du sieur Jean ,,r1L1m1.l1. 

Le sieur Wilhelm, né à Eisenbach (Allemagne), le 22 novembre 18~6, sollicite 
la gl'ande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le Hi juin 1895, et est chef meunier à-Louvain. 
Il a épousé une femme d'origine belge. Un enfant né en Belgique est issu de 

cette union. 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 
La commission n'a pas cru devoir se rallier ù l'avis défavorable du Parquet. 

6° Ha11porls faits, au nom de fa Commission, 11m· !I. SAMYN •• 

~.,- 

i\hSSlEl!llS, 

Votre Commission a examiné les demandes analysées ci-après. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 

des pétitionnaires sont exemptes de tout reproche. 
Les personnes intéressées s'engagent à payer le droit li' enreqlstrement prévu 

par la loi du 2 janvier 1926. 
l"otre Commission estime qu'elles réunissent les conditions requises pour 

obtenir la grande naturalisation. 

Le RaJ>porteur, 

J. SAl\JYN. 

Le Président, 

H. i\lAUCK. 

LXIV. 

N" 82L - Denuuulc du sieur Aron fümLE'Œl\BL,\r. 

Le sieur Berlinerblau, né à Varsovie, Ic 2;; avril/7 mai 1887, sollicite la 
grande naturalisation. 

JI habite la Belgique depuis le ~~ mars 1908 et est diamantaire à Anve1·s. 
Il a épousé une femme polonaise et est père de deux enfants nés en Belgique. 
li a été exempté tlu service militaire dans son pays d'origine. 
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LXV. 

[ N° H'>8. ] 

X" 82t>. - Demande du sieur Gustave-Chaelcs llHA.è'iD'I'. 

Le sieur Brandt, né ù Anvers de parents danois, le 8 aoùt ·1880, sollicite 
la grande naturalisation. 

11 habite la Belgique depuis le H novembre HH9 el est mécanicien de marine 
ù Anvers. 

En 1910, il avait opté pon1· la nationalité belge. En 1918, il s'est fait natura 
liser américain. 
li .a épousé une femme d'origine belge. 
li n'a pas eu ù accomplir d'obligations de milice en Belgique. 

LXVI. 

N° 930. - Demande du sieur François-Jules-Hubert Burxs. 

Le sieur Bruns, né i1 Werden (Allemagne), le H> juillet 1864, sollicite la 
grande naturalisation . 

Il habite la Belgique depuis le 22 février 1900 et est industriel à Forest 
(Brabant). 
Il a épousé une femme d'origine française qui sollicite la naturalisation con 

jointement avec son mari. (1). 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. . 
Le séquestre qui avait été placé sm· ses biens a été levé par ordonnance 'du 

-10 avril (923, en raison des services qu'il a rendus pendant l'occupation · 'à:-la' 
. eausc des alliés. 

LXVII. 

N° HH. - Demande du sieur Antheunis Bt:T. 

Le sieur But, né ù Flessingue (Pays-Bas), le 21> mai l8B:), sollicite la geande 
naturalisation. 

JI habite la Belgique depuis le 2(i octobre 1921, et est officier-chef mécanicien 
de marine à Anvers. 

Il a épousé une femme d'origine belge. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays d'origine. 
L'intéressé, depuis l'àge de 20 ans, navigue sur des navires battant _[)3.\'Îll~n. 

belae. 
LXYIII. 

~<) 659. - Demande tlu sieur Cornelis 1m· H.\A'.'i: 

Le sieur de Haan, né à Alblasserdam (Pays-Bas), le 2Ojuillet)8iï, ~söllièïtè 
la grande naturalisation. 

(i) Voir demande de l'épouse sous le n° CXCV. 
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JI habile la Belgique depuis Ic Ili juillet 18Hi, el est chef mécnnicicn de la 
marine ù Berchem (Auvers). 

Il a épousé une femme dorigiue belge. Trois enfants sont issus de cette union. 
li n'a plus d'obligation 1l1• milice ù accomplir dans son p,lys d'origine. 

LXIX. 

:\" ïf);ï. - ltcnunule du sieur Pierre-Louis 111-: Poourun. 

Le sieur de l'oorter, w~ ù Hontenisse (Pays Bas), le 2 janvier 1882. sollicite 
la grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le W ani! HHO, et est capitaine de remorqueur :'t 
Anvers. 

Il a épousé une remme d'o1·iginc belge. 
Il a satisfait aux: obligations de la milice dans son pays d'origine, 
li est titulaire de la médaille française de sauvetage en bronze pom avoir sauvé 

hi vie des hommes tic l'éqnîpuge dun navire qui lit naufrage en HH i. 

LXX et LXXl. 

N°.821. - De-mandes tlu. sieur ~fax Gou>Mt:NT'l. 'et de son épouse Naehe Horueu:a. 

Le sieur Ooldnumtz , né à Cracovie (Pologne), le 21 juin ·18ï8, sollicite la 
gmncle naturalisation. 

Il habite la Belgique, depuis le H) octobre t8HG et est négociant en diamants, 
ù Anvers. 

Il a épousé la dame Nache Hothblum, née ù Cracovie (Pologne) let> juin -l88:-i, 
qui sollicite la naturalisution conjointement avec son mari. Trois enfants sont 
issus Je cette union et sont devenus Belges pat· option. 

JI résulte d'un certiflcnt du consul d~ Pologne ü Anvers crue le sieur Goldmuntz 
est en règle, devant les autorités polonaises, en cc qui concerne son service mili 
taire. 

LXXII. 

:\
0 8Hn. - Denuuule du sieur SimonAkiba Grnrnn11. 

Le sieur Gtttwil'th, lné i1 Cracovie (Pologne), le 12 janvier 18!Jz, sollicite la 
grande naturalisation. 
li habite la Belgique depuis son enfance et est négociant en diamants i1 

Anvers, 
Sa femme est belge. 
li résulte d'un certificat du consul de Pologne à Anvers, <pte le sieur Gutwirth 

est en règle devant les autorités militaires de son pa_ys en ce qui concerne les 
obligations de la milice. 
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i.xxiu. 
~o 802. - Denunule du sieur Douvid Ivrcusu. 

Le sieur Ivtcher, né ù Héziua (Houmanie), le 17 mui 1890, sollicite la grande 
naturalisation. 
Il habite ln Belgique depuis le 1 ;) décembre 19 lO et est ingénieur-élecu-icicn ù 

Liège. 
Il a épousé une femme d'origine belge qui n recouvré sa nationalité pal' décla 

ration conformément, ù la disposition uansitoire n° V de la loi lin Hl mai -1 ü22. 
Un enfant né en Belgique est issu de celte union. 

La situation de l'intéressé au point de vue de la milice est régulière. 
Il a été déporté en Allemagne pendant la guerre. 

LXXIV. 

N° Jö9. -- Demande du sieur Jean-Henri KLi.isuE11~ 

Le sieur Klünder, né à Bremerhaven (Allemagne),le '16 août 18J9, sollicite la 
grande uaturalisation. 
Il habite la Belgique depuis le (i avril ·I 818 et est inspecteur de marine à 

Anvers. 
11 a épousé une femme d'origine belge qui a recouvré sa nationalité par décla 

ration, conformément à la disposition transitoire n° V de la loi du ·W mai ·1922. 
Libéré de l'allégeance allemande, l'impétrant n'avait pas d'obligations mili 

taires dans son pays d'origine. A raison de son ùge il n'y a pas lieu de retenir à 
sa charge l'inaccomplissement des obligations de milice en Belgique. 

Il a perdu sa nationalité d'origine. 

LXXV et LXXVI. 

N~ 'i5;>. - Demandes du sieur l\loïse-Aron KuPER~IA?i et de son épouse 
Adèle FnIEmtHs. 

Le sieur Kuperman, né à Varsovie, Ie 4 décembre '186'"• sollicite la grande 
naturalisation. 
II habite la Belgique depus le ·13 décembre HH5 et est industriel à Bruxelles. 
Il a épousé la dame Adèle Friedmann, née à Altenstadt (Bavière), le ,ter juil 

let 1872, qui sollicite la naturalisation conjointement avec son mari. 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. Deux enfants 

sont issus de cette union. 

LXX.VU et LXXVIII. 

N"" 904. - Demandes du sieur Joseph Lswrx et de son épouse 
Ester-Hendel Fsnnsa. 

Le sieur Lewin, né à Worne (Russie,', le n juin 1878, sollicite la grande 
naturalisation. 
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li habile ln Belgique depuis le 20 mars H>07 cl est négociant en diamants ù 
Anvers. 
li a épousé lu dame Ester-Hendel Ferber, née à Wiliczka (Pologne), Ic 2 scp 

terubre 1800, qui sollicite ln nuturalisntion conjointement avec son mari. Qunrrc 
enfants sont issus de celle union. 

li a satisfuit aux obligations <lu service militaire dans son pays d'origine. 

LXXIX. 

N° ;;7H. - Denuuulc du. sieur Joseph-Francois Nntl'Ftm. 

l.e sicur Nimpfer, né à Vienne, le ;';janvier t87G, sollicite lu grande naturali 
tion. 

Il habite la Belgique depuis le 28 111ai 18D8 et est négociant à Liège. 
Il a épousé une femme d'origiue belge qui a recouvré sa nationalité pal' décla 

ration, conformément ù la disposition transitoire 11° fî de la loi du ·là mai Hl22. 
li a refusé (l'accomplir le service militaire en Autriche pendant la guerre. 
11 a perdu sa nationalité d'origine et a été interné près de deux: ans en Aunichc. 

LXXX. 

l\" ü 12. - Demande du sieur Moïse PERF:llü. 

Le sieur Pereira, né à Amsterdam (Pays-Bas), le '!W juillet -1877, sollicite la 
grafülc nnturalisation. 

Il habite la Belgique depuis le -Il septembre 189H et est délégué d'agent de 
change à Woluwe-Saint-Lambert (Brabant). 

11 a épousé une femme hollandaise c[ est père de dix enfants dont huil sont 
nés en lfolgiqùe. 

Il a satisfait aux: obligations de la milice dans son pays d'origine. 

LXXXI cl LXX.X.li. 

i\0 !>fii>. - Demandes du sieur Jessel St>Rl~GER el de son épouse 
Jenne-Sara B1.0Cll. 

Le sieur Spriugcr, né ù Szalowa (Pologne), le n mai 1870, sollicite la gl'3.nde 
naturalisation. 

11 habile la Belgique depuis le 29 janvier 1889 el est 'négociant en diamants à 
Anvers. 
li a épousé la dame Jenne-Sara Bloch, née à Jarocim (Pologne), le 24 juin -1871, 

qui sollicite la naturalisation conjointement avoc son mari. Un enfant né en 
Belgique est issu de cette union et a acquis la nationalité belge par opt.ion. 
Il a satifait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 
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LXXXIII et LXXXIV. 

[ N° rss, J 

N" 820. - Ilonuuulcs du sieur Léon S'l'J.,1:-.111mG cl de son épouse 
Xathulie (lm.unüxrz , 

Le sieur Steinberg. né ù Crneovie (Pologne), le u. octobre 1884, sollicite la 
g1·amle naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis Ic 81 août l90H et est négociant en diamants à 
Anvers. 

Il a épousé la dame Nathalie Goldmüntz née à Cracovie (Pologne), le t> août 
·1887, qui sollicite la naturalisation conjointement avec son mari. Deux enfants 
sont issus de cette union. 
li est docteur en droit de l'Université de Cracovie. 
li résulte d'un certificat du Consul de Pologne ù Anvers que le sieur Steinberg· 

est en règle avec les lois militaires de son pays d'origine. 

C. - NATURALISATION OH0INAIHE. 

1 ° Ha1111orls fäils, au nom de la Commi,sio11, 11ar M:. D.tvm. 

:\kssmrns. 

rotre Commission a examiné les demandes a11alysées ci-après. 
Les rapports des autorités consultées constatent </llf la conduite el la. moralité 

des pétuionnaires sont exemples de tout reproche. 
Les personnes intéressées s>e-nyage11t à payer Ic droit <l'c,wegistrement prévu 

par la loi du .2 janvier 1926. 
Votre Commission estime qu'elles réunissent les conditions requises pcus: 

obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

DAVID. 

Le Président, 

H. MARCK, 

LXXXV. 

1\0 fif5. - Demande de la darne Ernestine-Victoire-Hélène IlLECIIER. 

La dame Blecher, née á Hambourg (Allemagne}, le 23 décembre 1881, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis 1906 et est institutrice religieuse à Schaerbeek 

(Brabant). 
Elle a obtenu démission de sa nationalité d'origine. 
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LXXX VJ. 

N" ;ifi0, - Demande rie la dame Mathilde F1.m:.K. 

La dame Flnck, née à Labroque (France), le 21i juin -1887, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis le H octobre ,1 non et est iustituu-ice religieuse ü 

Deux-Acren (Hainaut). 

LXXX.VU et LXXVUl. 

I\0 sot,. - Demandes du sieur Jean F1tŒUfü.\N 

IJl de son épouse Betty-Sronleva Wov1.1mol'\'. 

Le sieur Friedmann, né à Indouri \Russie), le 12 octobre '188!~, sollicite la 
naturalisat ion ordinaire. 
li habite la Belgique depuis le 7 aoùt HH2 et est ingénieur à lxellestûrabaut). 
li a épousé la dame Betty-Srouleva Woulbrouu, née à Odessa (Russie), le 

-15 juin 1879, qui sollicite la naturalisation conjointement avec son mari. Un 
enfant, né en Belgique, est issu de cette union. 

Il a satisfait aux obligations du service militaire en Russie. 

LXXXIX. 

N° 533. ltemande de la dame Joséphine-ëlarie-Louise ÜLORO. 

La dame Gloro, née ù Saint-Alban (France), le 26 mai 1885, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 
Elle habile fa Belgique depuis le 26 mars 1906, et est institutrice-religieuse à 

Wodecq (Hainaut). 
XC. 

î\"0 mn. - Demande du sieur Tatéos RLui>AR1·zoumA.i'i. 

Le sieur Hampurtzoumian, né [t Constantinople, le 13 novembre I8ï4, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 5 septembre 1921. et est négociant en diamants 
à Anvers. 

Il a épousé une femme d'origine française. Quatre enfants sont issus de cette 
union. 

Il n'avait pas d'obligations militaires à accomplir dans son pays d'origine. 

1xc1. 
:\'0 j5J. - Demande du sieur Salomon Hmroc. 

Le sieur Hartog, né à Paris, de parents néerlandais, le 13 octobre -1~74, solli 
cite la naturalisation ordinaire. 
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li habite la Belgique depuis le 2 avril 1881 et est n(!gociant en meubles à 
Bruxelles. 

H a épousé une lemme belge. 
Il n'a pas en d'ohligations du service militaire tt accomplir en Hollande. 

xcu. 
demande d11 sù'111· Joseph-Henri-êlarie Jusxsn. 

Le sieur Jccner, né ù Bois-Ic-One (Pays-Bas), le 17 novembre 18W. sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite ln Belgique depuis le 22 novembre 1881 et est sculpteur à Leeuw 
Suint-Pierre (Brabant). 

1l a épousé une femme d'origine belge qui a recouvré sa nationalité .par décla 
ration conformément ù la disposition transitoire n° V de la loi du ·If> mai ·l 922. 

11 n'a pas eu d'obligations du service militaire ù accomplir dans son pays d'ori 
gine, ni en Belgique. 

xuu. 
N" ti't-2. - Demtnule de la dame Yictoire-Joséphine-àlarie lEl'usu. 

La dame Jeuland, née à Cornillé (France), le at octobre l8ï9, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis le 22 avril Hl02, et est institutrice-religieuse à 

Chératte (Liège). 

XCIV. 

N" 183. - Demtuule de la demoiselle Emma KEGELS. 

La demoiselle Kegels, né à Koewacht [Pays-Bas). le 5 septembre 1882, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis avant HHO et est servante à Schaerbeek (Bra 

bant). 
Elle est célibataire. 

XCV. 

:\
0 JH)_ - Demtnul« de la dame Marie-Joseph-Jeanne-Marie LE~l&E. 

La dame Lemée, née à Saint-Alban (France), le 2;; octobre 1888, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis le I G décembre 190B el est institutrice religieuse 

ù Anderlecht (Brabant). 
XCVI. 

;\
0 8BO. - · Demande du sieur Charles-Frédéric-Guillaume L1ERERT. 

Le sieur Liebert, né à Berlin, le 8 décembre 1886, sollicite la naturalisation 
ordinaire. 
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li habite la Belgique depuis Ic l"' aout rnno et est. employé an I'ouring Club 
:t Bruxelles. 

Il est célibataire. 
li a satisfai t aux o hl igut ions de la mi lice en Belgique. 

xcvn. 
N° tHü. - Demande tic ta dame Annc-Y,,onnc-Maric .MA11T1N. 

La dame ~(:ntin, née à Plounéour-Ménez [France}, le 20 janvier 1878, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Elle habite la Belgique depuis le 22 octobre 1902 et est institutrice religieuse . 
à Gaurnin-llamec1·oix (Hainaut). 

XCVIII. 

N° 5til.- Demande de la dame Marie-Barbe-Cathe1·inc M.,·1·1ms. 

La dame ?llathias, née ù Dinsheim (France) le 31 janvier -l8i6, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis le ·12 octobre 1895, et est institutrice 

religieuse ù Pecq (Hainaut). 
XCIX. 

N• !t,G9.- Demande de la dame Anna-l\faria }hnTENs. 

La dame Mertens, née à Ginneken-Bavel (Pays-Bas) le 2ï septembre 1897, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 

Elle habite la Belgique depuis le 28 aoùt 191!), et est institutrice religieuse à 
H oogstrneten (Anvers). 
L'intéressée fit ses études eriBelgique de 1909 à HH2. 

C 

~
0 üMt-.- Demande dit sieur Albert-~lichel ~hssI~G. 

Le sieur Messing, né à Maasluis (Pays-Bas) le 3 octobre ·1884, sollicite Ja 
naturalisation. 
Il habite la Belgique depuis le 3-1 décembre 1900, et est mécanicien à Ostende. 

_ Il a épousé une femme d'origine belge. Quatre enfants sont issus de cette union. 
Il a satisfait aux. obligations de Ja milice dans son pays d'origine. 

Cl. 

N" 948. - Demande de la dame Anna-i\faria-Elisabeth Scusner. 

La dame Schmidt, née à Düsseldorff (Allemagne), le 3 juillet ·1879, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Elle habite Ja Belgique depuis le ·15 mai ·1900 et est institutrice-religieuse à 
Borsbeek {Anvers). 
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N° fiM). - Demtnu!« de la dame Ilorthc-Anne-Léonnrde STAAL. 

La dame Staal, née ù Bréda (Pays-Bas), le 2B septembre 187!~, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis le H) décembre -WOO et est institutrice-religieuse 

ù Hérenthals (Anvers), 
CIII. 

N° !i68. - Demande d11 sieiu: Antoine-Henri YAN 'T H0t•. 

Le sieur van 't Hof, né ù Gestel-Eindhoven (Pays-Bas), le 7 juin l8!H, solli 
cite la naturalisation ordinaire. 

II habite la Belgique depuis HH ï et est instituteur ù Bruxelles. 
Il a épousé une femme d'origine belge qui a conservé sa natiouulité par décla 

ration conformément ù l'article 18 de la loi du f;') mai -tn22. 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 

CIV. 

N° 17/L - Demande du sieur Jean-Charles VEltNfä. 

Le sieur Vernin, né ù Lyon (France), le '10 mars '1880, sollicite la naturalisa 
tion ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 2 octobre ·1882 et est directeur d'usine à Forest 
(Brabant). 
Il a épousé une femme d'origine belge et est père de cinq enfants. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en France et a fait toute la 

campagne dans l'armée française. 

CY. 

N° !iî7. - Demande du sieur Henri-Joseph WALULî\G. 

Le sieur Walburg', né à Bochum (Allemagne), Ic 8 décembre 18HO, sollicite la 
naturalisation ordinaire, 

Il habite la Belgique depuis le 2 mars l 900 èt est instituteur religieux à · 
Stembert (Liége). 
li n'a pas eu d'obligations militaires à accomplir en Belgique, ni en Allemagne. 
Sous l'occupation il a été emprisonné par les Allemands. 
Le 2i avril Hl08, il a obtenu congé de sa nationalité d'origine. 
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~
0 Hnpporls raits, au oom de la Commission, par M. ELDERS. 

---- ---·+-cl!C SNI 

~bssuiuns, 

Votre Commission a examiné les demandes analysées ci-aprés. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 

des pétitionnaires sont exemptes de tout reproche .. 
Ees personnes intéressées s'engagent á payer le droit d'enreqistrement préuu 

l)aJ' la loi du 2 janvier'192G. . ~ 
Votre Commission estime qu'elles réunissent lés conditions requises pour obte- 

nir la naturalisation ordinaire, 

Le Rapporteur, 

F. ELBERS. H. MAHCK. 

CVI. 

Demande du sieur David .Amt.-1.11n1. 

Le sieur Abraham, né à Waldorf (Allemagne), le 9 octobre l8(V~, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
Il habite Ia Belgique depuis le 30 avril 1891, et est maüre-couturier à 

Bruxelles. 
Il a épousé une femme d'origine belge. 
li n'avait pas d'obligations militaires ni en Allemagne ni en Belgique. L'inté 

ressé a perdu sa nationalité d'origine depuis le 2S juin 188/t.. 
Pendant l'occupation il a rendu des services à nos concitoyens. 

CYU. 

N° 16!). - Demande du sieur Jean-Henri Bsaxs. 

Le sieur Berns, né ù Cologne (Allemagne), le 21 octobre 1873, sollicite la 
. naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis (!)0i'>, et exerce ù Anvers, Ia profession de com 
merçant. 
Il a épousé une femme d'origine belge. Un enfant, né en Belgique, est issu de 

cette union. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Allemagne . 
Le 9 juin 1909 il a obtenu démission de sa nationalité prussienne. 
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N" D~i.l. - Demande du sieur Frédéric Bon1.rKO\\'SK1. 

Le sieur Uorzykowkis, né it Vienne, de parents polonais, le ·t•' juin 1894, solli 
cite la naturaliser ion ordinai re. 

Il habite la Belgique depuis le t janvier H)02, et est employé de commerce it 
Molenbeek-Saint Jean (Brabant). 
li a épousé une lemme belge qui a recouvré sa nationalité pat· déclaration. Un 

enfant né en Belgique est issu de celle union. 
Il résulte d'un certificat du consul de Pologne à Hruxellcs qu'[l n'a pas d'obli 

gations militaires dans son pays d' 01·igine. 

CIX. 

N° 2i>. - Demando du sieur Szajn CmsmLSl\1. 

Le sieur Ciesielski, né à Lorlz (Pologne), Ic ;;,:n février t8t)t, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis Ic 2. l février HH3 et exerce, ù Bruxelles, la pro 
fession de mécanicien-dentiste. 
Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pay!: d'origine. 

ex. 
1\0 757. - Denuuule du sieur Bernard-Guillaume. DE Joxc n.-. Linn. 

Le sieur de Jong van Lier. né à Amsterdam (Pays-Bas), le !~ juin 1883, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 

U habite la Belgique depuis le 21 octobre Hl2~ et est négociant it Ixelles 
(Brabant). 
li avait précédemment résidé en Belgique de -l91O à ·1913. 
Il a épousé une femme d'origine belge. 
Il a satisfait aux obligations de Ia milice. dans son pays d'origine. 
Il est décoré de l'ordre de Léopold Il. 

CXI. 

i\0 777. -- Demande du sieur Salomon-David ÙJFEH. 

Le sieur Cijfer, né à Rotterdam (Pays-Bas), Ic 18 mai 1878, sollicite la natu- 
ralisation ordinaire. 
Il habite Ia Belgique depuis 1909 et est négociant à Ixelles (Brabant). 
Il est marié et est père ile trois enfants. 
Il a été exempté du service militaire dans so~ pays d'origine. 
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CXII. 

:\
0 ~/j.f':i. -- Demande d« sieur Me~uc1·dilch fü:n.i-:T1A;x. 

Le sieur Dévlótiun, né ù Ordou (Turquie), Ic rn l'ô1•1·ie1· 188G, sollicite la natu 
ralisation-ordinaire. 
li habite la Belgique depuis avant rn 10 cl est ingéniem ù Louvain (Brabant). 
Il n'avait pas d'obligation de milice. 

cxm. 

i\" 161. - Denuuule de dame Wilhelmiue-Mat·ic-Calhcrinc Gn:L1•:i"i. 

La dame Gielen, née ù Bois le-Duc (Pays-Bas). le ,,.,. novembre 1888, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis le 2i juin H) 1;; et exerce il Kessel-Loo (Brnbaut) 

la profession d'institutrice-religieuse. 
Elle est célibataire. 

CXIV. 

l\" W 1. - Demande du sieur Edmond-Joseph Gomm1uE. 

Le sieur Godebille, né ù Eppe-Snnvage (France), le 5 mars l81i3, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habile la Uelgiqrie depuis le i novembre t8ï8 el est fermier it Sautin 
(Hainaut). 

Il a épousé une femme d'origine française et est père de deux enfants. 
li a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays d'mîgine. 

CXY. 

:N& 1 ~8. - Demande du sieur Moïse-Moissei Gon:mux. 

Le sieur Gouchman, n(• à Mozyl' (Russie), Ie 20 juillet l8ï0, sollicite la nntu 
ralisat ion ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le )Hl mai rnon et exerce à Saint-Gilles 

(Brabant), la profession de pharmacien. 
Il a épousé une femme d'origine russe. 
Il a été exempté du service militaire dans son pa~·s d'origine. 

CXVI. 

:.\
0 Hl 8. - I'emande tie la demoiselle Anne-Henriette Fu'îri'.:. 

La demoiselle flatté, né ~1 Clèrey (France), le 12 janvier ·18!J:-i, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis W12 et ,est employée de banque à Saint-Gilles 

(Brnbant), 
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cxvu. 

1\" 1-22. - Demtuule du siew· Joseph-Michel lhmH.:-.. 

Le sieur lleiman , né à Higa (Leuonie), lc2ti novembre IUOO, sollicite la natu- 
ralisation ordinaire. 
li habile la Belgique depuis lûOO cl est négociant à Schaerbeek (Brabant). 
Il a épousé une femme d'origine belge et est père d'un enfant né en Uclgi([Ue. 
li sera tenu des obligutions de la milice en Belgi<ptc après avoir acquis hi 

nationalité Leige. 
CXVIII. 

l\'0 .fü.',. -- Deuuuule du sieur Frédéric HorFMA.\.:-.. 

Le sieur Hoffmann. né ù Pirruusens (Allemagne), Ic :2B septembre 1872, solli 
cite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le l l septembre W0-2 et est employé d'agent de 
change ù Schaerbeek (llmbant). 

JI n'avait pas d'obligations militaires en Belgique. 
Il a perdu sanationalité d'origine. 

CXIX. 

N° Git. -- Demande du sieur Frédéric-Guillaume-Jules Horster. 

Le sieur Horster, né à Cologne (Allemagne), le 8 mai 1855, sollicite la uatu 
ralisation ordinaire. 
li habite la Belgique depuis le 18 novembre 18Gï et est négociant ù Sichem 

(Brabant). 
A raison du long séjour du pétitionnaire en Belgique et de son ùg-c avancé, 

la Commission ne croit pas devoir s'arrêter ù l'inaccomplissement des obligations 
militaires. 
Le séquestre qui avait été placé sm· les biens de l'intéressé a été levé par ordon 

nance du 5 avril! ltl22. 

CXX. 

~0 -HD. -- Demande du sieur Paul-Aloïs K,1,.w.L 

Le sieur Kazda, né à Odessa (Russie), le 2 mars -l8U8, sollicite la naturalisa 
tion ordinaire. 
li habite Ia Belgique depuis HH 0, et est commis de librairie à Saint-Josse-ten 

N oode (Brabant). 
Il sera tenu des obligations de la milice en Belgique après avoir acquis "h1 

nationalité belge. 
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CXXI. 

N° ~,26. --· Demande du sieur Conrad Km,LETEl1. 

Le sieur Kelleter, né a Erborich (Allcmag'll(~), le '17 janvier '18t>8, sollicite la 
naturalisntion ordinaire. . , 

Il habite la Belgique depuis Ic ·11 octobre '188,1,, etest garçon de restaurant à 
Ixelles (Brabant) . 

Il est veuf d'une femme d'origine belge el est. pi.•re d'un enfant. 
li n'avait pas d'obligations de milice en Belgique. 
li a perdu sa nationalité d'origine. 

CXXII. 

I\0 srn. - De-mancie du sieur Jean-Georges lÜEli'li. 

Le sieur Klein, né it Paris, de parents allemands, le 18 novembre 18ü7, solli 
cite ln naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgiq ue depuis le 22 a vril 1H 10, et est employé ù Bruxelles. 
Il a épousé une femme d'orig·ine belge. Deux enfants, nés en Belgique, sont 

issus de cette union. 
JI a été exempté du service militaire en Belgique. 
li a perdu sa nationalité tl' origine. 

cxxm. 

,V ;ï60. - Denuuulc du sieur Jean LtT,Œ St>ELIŒIIG. 

Le sieur lutje Spelberg, ne ù Lonneker (Pays-Bas), le 18 aoùt 1868, sollicite 
la naturalisation ordinaire. · 
Il habite la Belgique depuis le 23 novembre ·(8!)7, et est boulanger-pàtissier 

. à Bruxelles. 
Il a épousé une femme d'origine belge qui 11 recouvré sa nationalité par voie 

de déclaration . 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 
Pendant l'occupation, il a été condamné par les Allemands it six mois de pri 

son pour avoir manifesté des sentiments pro-alliés. 

C\\lY . 

Demande du sieur Euïilanrl [\hsso~. 

Le sieur i\l:lsson, né à Change (France), le li février ,(863,'solliciL(} la natura 
lisation ordinaire. 
li habite la Belgique depuis Ie ,11 novembre 1881 et est tonnelier ù Flobecq 

(Hainaut). 
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ll a épousé une femme d'origine belge. 
Ha s:\lislhit aux obligations du service militaire en France. 

CXXV et CXXVI. 

N·· 2lliL - Deuuuulcs du sieur ChnimFnivel P1NKous Cl ile son épouse 
Bel'llte WAKS. 

Le sieur Pinkous, 11ó ù Odessa (ltussio), le 22 octoln-e 1888, sollicite la natura 
lisation ordinaire. 
Il habite la Bclg-iqne depuis Ic 8 septembre -W08 et exerce ù Anvers lu pro 

fession d'ingénieur. 
Il a épousé une femme d'o1·igine russe, la dame Berthe Waks, née it Odessa 

(Russie), le 2Bjuillet 1888, qui sollicite la naturalisation conjointement avec 
son mari. JI est père d'un enfant. 

Il produit un certificat du Hépartcmcnl de la Défense Nationale d'après lequel 
il a servi dans 1111c armêc alliée au cours de la gnerœ. 

Pendant la guerre, il a élô fait prisonnier pat· les Allemands el interné en 
Allemagne de rn l '~ ù ln lfi. 

CXX.VIL 

;\" rnw. -- ûcnuuule du sieur Jean-Pierre r.,.\ TcmnErnE~. 

Le sieur van Terheydcn, ne ù Berg-op-Zoom (Pays-Basj.] Ic 2 novembre 1872, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 2i J ui Ilet l 8Hï et est tapissier-garnisseur- à 
Schnerbeek (Brabant). 

JI a épousé une femme d'Migine belge. 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 
Pendant la g·uerre, sous l'occupation, il a collaboré aerivcment it plusieurs 

œuvres de guene. 

5° Ra111lorls fails, au 110111 de la Commission, par M. P•:Rt~UE'r • 

• \11•:ss1u:t1s, 

rot1·c ( 'ommission a c.ramii11; les demtuules anal!Jsées ci-après. 
Les ra1>11orts des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 

des pétitionnaires sont exemptes de tout reproche, 
tes personnes intéressées s'engagent à payer le droi: d'enregistrement f>révu 

11ct1· la loi du 2jrmvie1· Hl2li. 
Voire Commission estime qu'elles réunissent les conditions requises pour obtenir 

lu naturalisation ordinaire. 

/,e Uappm·lcur, 

J. PtHH)CET. 

le Président, 

li. JIARCK. 
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CXXYlll. 

N° H;VL - Deaunule du sieur Maurice-Henri BEnG. 

Le sieur Berg, né à Neumark (Pologne), le '12 juin ·1860, sollicite la naturali 
sation ordinaire. 
li habite la Belgique depuis te 2ö avril -t8HO et est représentant de commerce 

à Ixelles (Brabant). 
-Il a épousé une femme d'origine belge qui n. recouvré sa nationalité par 

déclaration. Un enfant né <le celle union a opté pom· la nationalité belge. 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 

CX.XIX. 

N° ML - Demande du sieur Yervanth DEnv1c11nN. 

Le sieur Derviehyan, né à Smyrne (Turquie d'Asie), le H décembre '1866, 
sollicite la grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis -1922 et réside à Schaerbeek. 
Il a épousé une femme d'origine autrichienne. Trois enfants sont issus de 

cette union. 
Il est ancien consul de Belgique de Bassorah et est décoré de l'ordre de Léopold. 

CXXX. 

N° 400. - De-mande du sieur Meye1·-Abraham FnANK. 

Le sieur Frank, né à Deventer (Pays-Bas), le rn janvier -1863, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
. li habite la Belgique depuis son enfance et est. négociant à Bruxelles. 
Il est veuf d'une femme belge et remarié à une femme d'origine belge. De ses 

deux unions il a retenu cinq enfants, dont quatre nés en Belgique. Un de ses fils 
a servi dans l'année belge pendant toute la guerre. 
Il a été exempté du service militaire en Hollande et a servi dans la garde 

civique de Bruxelles. 
CXXXI. 

i\" 3i J. - Demande du sieur Jean-Jules HA~1~1. 

Le sieur Hamm, né á Meldod' (Allemagne), le 5 mai ,J 883, sollicite la naturali 
sation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 29 novembre 1909 et est photographe à 
Bruxelles. 

Il a épousé une femme d'origine belge et est père d'un enfant né en Belgique. 
Incorporé de force dans l'armée allemande, il tenta de s'évader en HH7, mais 

fut arrêté et condamné à six années de détention. 
Il a obtenu congé de sa nationalité d'origine. 
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CXXXII. 

1\0 72û. - Deuuuule du sieur Pierre-Jean H1mM,L'is. 

Le sieur Hermans, né ù Bosehkapelle (Pays-Bas), le 17 juillet -18!>0, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le !) t'é\'l'Ïf'r -19·1 ·1 et est instituteur religieux ù 
Beveren- Waes (Flandl'e Orientale). 

Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 

cxxxm et cxxxiv. 
N° !MO. - Demandes du sieur Jean-Jacques Knoroszvxsn 

et de son épouse Wally Sc11mOKAVE1t 

Le sieur Krotoszyner, né à Breslau (Allemagne), le 15 mars i 8ï6, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis avnnt ·I ~)Oi et exerce it Bruxelles la profession 
de négociant. 
li a épousé une femme d'origine allemande, la darne Wally Sehirokauer, née à 

Peitz (Allemagnei. le H juin 1884, qui sollicite la naturalisation conjointement 
avec son mari. Il est père de deux enfants. 

Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays d'origine. 
Le séquestre des biens de l'intéressé a été levé parce qu'il est devenu citoyen 

polonais par suite du traité de Versailles. 

CXXXV. 

N° M,5. - Demande de la dame Cermaine-Julic-âlane-Joseph l.AnŒXT. 

La dame Laurent, née à Nornains (France). le n mai IS!H, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis le lO novembre HH3 et est institutrice 

religieuse à Molembaix (Hainaut . 
CXXXVI. 

~0 ;;vt-. - Demande de la dame Marie-Odylle-Lucie MATIIElt:.'i. 

La dame Mathern, née à Avril (France}, le 8 novembre 188;1, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis plus de vingt ans el est institutrice-religieuse à 

Virton (Luxembourg). 

CXXXVII. 

1"0 962. - Demande du sieur Grigori-Hirch Psaxovsxv. 

Le sieur Perkovsky, né à Kobrin (Russie), le ,ter août 1881, sollicite la natura 
lisation ordinaire. 
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li habite la Belglquc depuis Ic 21 avril WIB, cl est docteur en médecine 11 
Liège. 
li est céli ba taire. 
li a salisfoit aux obligatious ile la uiilir-e envers son pa_,·s tl'ol'ig-ine. 

cxxxviu. 
l';" (,87. - Dcnunul« du sieur Alexuudrc STEL\. 

Le sieur Stein, n(~ it Bogopole (Russie), le l",. octobre 189-z, sollicite la natura 
lisation ordinaire. 
li habile la Belgique depuis le 1:.1 octobre Hl 10, cl est ingónieue ù Auvers. 
li a épousé une femme 1l'origi1te belge qui a eonse,·ni sa nationalité pa1· déclu 

rutiou confonuémeut ù l'article l8 de la loi du If; mai W2z. 
Sous l'occupation, il tenta de rejoindre l'armée belge el fot fail prisonnier par 

les Allemands; il resta en captivité pendant toute ia durée de la f{llCt'l'C. 

CXXXIX, 

:\
0 
(;/~ i. - Oemawle du sieur Alfred T11mus. 

Le sieur Thomas, né à Sedan (France), le 1 "' mars 18:m. sollicite fa naturali- 
sation ordinaire. 
Il habile la Belg-îquc depuis l8Œ>, et est eonstructeur-mécanicien fi Liégc. 
Il a épousé une femme d'origine belge. 
Il a satisfait aux obligations de Ia milice en France. 

CXL. 

1\0 3;'>8. - ltenuuule du sieur Frédéric Too·1•1<;~11ACPl'. 

Le stem Todtenhaupt , 11é à Hambourg (Allemagne), let; février 18HO, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 22 mars 18!►}t el est représentant de commerce 
à Uccle [Brabant). 

Il a épousé une femme d'origine allemande et est père de six enfants. 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 
Il a obtenu congé de sa nationalité d'origine. 
·Par ordonnance en date du ·W février (92/1- il a obtenu mainlevée du séquestre 

mis sur ses biens. 

CXLI. 

1\0 :-tH. - Demande de la demoiselle Ma1·g11e1·ite-Alphonsinc-Louîsc W\1t1u:1r • 

. ~a demoiselle Warrem , née ù Houdain (France), le 21 décembre 18!11, sollicite 
lanaturalisation ordinaire. 
Elle habile la Belgique depuis le rn novembre 18UG et est régente à Liège. 
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-1° Biq,ports faits, au 110111 de h Co111missio111 par 11. Pi1mco. 

Vot1'e Conunissùn: a c.n1111 iné les tlcm a wies analysées ci-après, 
Les rapports ties autorités consultées constatent que la conduite et la momlué 

des pétitionnaires sont c.icmptcs de 10111 reprocùo. 
Les personnes intéressées s·r.nyar;r'nl à ;mycr Ic droit d'enreqistrement préuu 

par La loi du 2jmwier /92U. 
Votre Commission estnie qu'elles réunissent fes conditions requises 71mtr ofJ e 

tenir la uuturulisution ortluunr», 

Le fö1pportc11r, 

Josi-:1>11 PIEHCO. 

t.« Président, 

IL MAHCK. 

CXLII ET CXLIII. 

N° 2!)8. Demande de la dame Breindel Anu:B, 
épouse du sieur Adolph Hsuz. 

La darne Adler, née ft Cracovie (Pologne), le ·IO octobre 18fll, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 

Elle habite la Belgique depuis le J;') janvier 188G et réside ù Suint-Josse-ten 
Noode (Brabant). 

Elle est J'épouse du sieur Adolphe [lerz qui a Né naturalist'. belge par dispo 
sition législnti\'C~ en date du ·1-1 aout l H~G. 

De cette union sont issus cinq enfants dont quntre sont nés en Belgique. 

cxuv. 
\" l lG. - lremaiule du sieur Adolphe Auox. 

Le sieur Aron, né ù Lille [France] de parents allemands, le f ••· février 1860, 
sollicite la nnturalisation ordinaire. 

JI habite la llelgi(JLIC depuis le 9 février ·18ï I et exerce, ù Bruxelles, Ia pro 
fession de ni·gociant. 

11 a épousé une femme d'origine Leige el est père de deux enfants <tui ont opté 
pour la nationalité belge. L'un d'eux s'est engagé comme volontaire de guerre 
et a servi ù l'année belge comme sous-lieutenant. 
li a été autorisé ù établir son dom ici Ic en Belgique .par arrêté royal en date du 

W décembre ·18UO. 



[ N° 1.,8. J ( ,1.()) 

<:XLV et CXLVI. 

l\" 88~. - Ocnwndes du sieur Isak Bün~TL,NBl~l)l.;11 

et de son épouse Froide F1sc111m 

Le sieur Bürstcnbindcr, né ù Cracovie (Pologne), le 28 avril 18711,, sollicite la 
nnturalisaüon ordinairo. 

Il habite la Uelgiqt1c depuis le 17 juillet -WOH et est négociant en diamants, ù 
Anvers. 

Il a épousé la dame Freide Fischer, née à Cracovie, le Hl mai ·l81'7. qui sollicite 
la naturalisation conjointement avec: son mari. Deux enfants nés en Belgique sont 
issus de cette union. 
li résulte d'un certificat délivré par le consul général de Pologne que la situa 

tion de lintéressé est 1·égulière :1 l'égard de la milice. 

CXLVll. 

\
0 ïH1. - Demande du sieur François C1n:n .. 

= 
Le sieur Ureuz , né it Cologne (Allemagne), le l ï avril ·l 8ü8, devenu belge pat· 

nnturalisation ordinaire en ·HH 0, sollicite la gr·ande naturalisat ion. 
Il habite la Belgique depuis le 15 juin l 8fl2. et est mécauicien-constructeur à 

Molenbeek-Saint-Jevn (Brabant). 
Il a épousé une femme tl' origine belge et est père de trois enfants nés en Bel 

gique dont l'un a fait campagne dans l'armée belge en qualité de volontaire de 
guerre. 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 

CXLVlll. 

N~ 2:-.2. - Demtnule de la dame Yvonne-Clnire-êlathilde DuvAL. 

La thune Duval, née ;t Paris, le l •.. septembre 1891, sollicite la naturalisation 
ordinaire. 

Elle habite la Belgique depuis le a février l005, et exerce à Bruxelles, la 
profession de religieuse-normaliste. 

CXLIX. 

N<> 831. - Demande du sieur Charles-Gustave-Ernest Gu1NOTTE, 

Le sieur Guinotte, né à Pilica (Russie), le H octobre 1877, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le lk décembre 1923, et est agent commercial à 
Charleroi (Hainaut). · 
Il a épousé une lemme d' origine belge. Deux enfants sont issus de cette 

muon. 
Il a salis fait aux obligations du service militaire en Allemagne. 
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CL. 

[ N° -t:58. l 

N° ;'ill. - Demande du sieur FidNe Gou1LLAIUL 

Le sieur Gouillurd, né à Mazinga!'be (France), le ;i noùt 188-1, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

il habile la Belgi11ne depuis le ·I °" uvril IHH, et est garde-chasse à Pomrue 
rœul (llaina11t). 
li a épousé une femme d'origine belge et est père d'un enfant. 
li a été exempté du service militaire en France. 

CLI. 

l\0 !~R~. - Denunule du sieur Joseph-Francois-Jean HAME1t. 

Le sieur Hamer, né ù Bois-le-Duc (Pays-Bas), le W mars ·1880, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
ll habite la Belgique depuis le 1;; mars l!Jfü) et est pàtissier tt Saint-Josse-ten 

Noode (Brabant). 
li a épousé une femme de nationalité hollandaise et est père de trois enfants 

nés en Belgique, 
li a satisfait aux obligations <le la milice dans son pays d'origine. 

CLII et cuu. 
X0 ~,79. - Demandes du sieur i\Iax Hruscuuoux 

el de son épouse Roza l\huGuuEs. 

Le sieur Hirsehhorn, né ü )litau (Russie), le lO juillet ·1877, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 2 avril ·1914 et est industriel à Ixelles (Brabant). 
li a épousé une femme d'origine polonaise, Roza ilfargulies, née à Brody 

(Pologne), le 8 décembre ·1880, qui sollicite la naturalisation conjointement avec 
son mart. 
li a été exempté du service militaire dans son pays d'origine. 
Il a fait ses études supérieures ù l'École de Commerce d'Anvers, de ·1898 à 

-1902. 
cuv. 

N° 433. - Demande du, sieur Joseph Hor-•1,'AHTH. 

Le sieur Hoffarth, né ù Steinmauern {Allemagne), le ·11 mars· '187H, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 
Il habite Ia Belgique depuis le 19 février -t 920 et est fabricant d'instruments 

de chirurgie à Bruxelles. 
li a épousé une femme d'origine allemande. 



( 'd ) 

Il a sntisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 
En li)O't• il a obtenu démission de sa nationalité d'origine. 
Pa1· ordonnance du :m juillet W::H, le séquestre qui avait été placó sui· ses 

biens a {,({\ levé. 

Cl.Y cl <:IXI. 

\0 ";;';!). - Demande» du sieur JloïsP Konnsn el. de son épous« Hosn 1lrn1.1:-;KY. 

Le sieur Kornl'sky, n(: ù Dwinsk (Russie}, Ic im janvier I8n2, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
li habite la Belgique depuis le 11- aoùt ID 10 et est ingénieur ù Ixelles (Brnuant). 
lin épousé une femme russe Hosa Bielinkv, née ù Riga le ':.m octobre 1!101, qui 

sollicite la naturalisation conjointement arec son mari. 
En tn I t il s'est cngagù comme infirmier ei vil, il fut déporté en Allemagne 

pendant tonte la durée des hostilités. 
Il sera tenu tics obligations de la milice en Belg·il{llP après arni1· obtenu la 

naturalisation. 

CLYll. 

x,, 'dH. - Dcmaiulc de la dame Antoinette Le \'erge. 

La dame Le Vel'gc. née ù Plongal' (France), Ic 8 noùt 1882, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis le 8 novembre ·i !)07, et est i usti tutriee-reli 

gieuse ù Fontenoy (Hainaut). 

CLYUI. 

X0 i.'iO. - Demande du sieur Boris Lévine . 

Le sieur Lévine, né it Odessa (Russie), le 8 mars 188'~. sollicite la uaturalisation 
ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le I ï aoùt H) 1 t et est fondé de pouvoirs à Liégt~. 
li a satisfait aux obligations du service militaire en Russie. 

CU\. 

:\0 461. Demande du sieur Chm-les-Simon \L~nx. 

Le sieur ;\[:wx, né ù Grï1nsta1lt (Allomngne), Ic 2n avril 181,H. sollicite la uatu 
ralisation ordinaire. 
li habite la Belgique depuis le 2:1 juillet l88ï et est né,:,;ot·i:11ll en fourrures it ,v oluwe-Snint-Pierre (Brabant) _ 
Il a èpousé une femme d'origine belge .. 
Il a satisfait aux obligations de la milice en Allemagne. 
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CLX. 

N" 70 l. - Denuuuie tie la demoiselle Jeannette-Alice Mos1nm1:. 

La demoiselle Mosbcq:,-, nfr /1 Ucl'lin, le 1.1,. novembre 1881, sollicite la natura 
lisatiou ordinaire. 

Ellr habite la Belgique depuis Ic !I janvier 1881., ri est ciuplovée i1 Bruxelles. 

CLXI. 

~,, ;;;L -- Demande du. sieur Joun-Joseph-Edmoud Pr.csr«. 

Le sieur Plusje, né ù Aix-Ia-Chnpellc (Allemugne), de parents hollandais, le 
1 ï septembre 1800, sollicite la naturalisation ordinaire. 
Il habite la lklgi11ue depuis Ic 12 juin HlOO et exerce à Liégc la prnfession 

de bijoutier. 
Il a épousé une fenuuo d'origine belge qui a recouvré la nationalité belge pat· 

déclaration (loi dn tt, mai 1922). 
Il n'avait pas d'obligations du service militaire en Bclg·i<[llC. 

CLXll. 

~" 821.. - Demande du sieur Marc-Is1·ai'1 füTT.srrn. 

Le sieur Hittner, nt) ù Juworéw (Pologne), le 9 mars 1888, sollicite la naturuli 
sation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le rn mai HH2 et est négociant it Anderlecht 
(Brabant). 
ll a épousé une femme d'origine russe. 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays ti'origine. 

CLXHI. 

;\" 828. - Demande du sieur Jacob lhntNK. 

Le sieur Rudinck, né à Vilna (Russie), le ï octobre 180H, sollicite fa nnturnli 
sation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis ie 4 octobre W20, et est ingénieur-chimiste, 

assistant à I'Université it Liège. 
Il est célibataire. 
Il s'est engag·é comme volontaire de g-ue1Te·dans l'armée russe en l9t7. 

CLXIY. 

X" /4.31. - Demande du sieur Joseph-William S.\l:'iT-l•mRRE. 

Le sieur Saint-Pierre, né à Ottawa (Canada), le H, mai ŒHO, sollièitc la natu 
ralisation ordinaire. 
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ll habite la Belgique depuis le!~ novembre W20 et est camionneur à Mons. 
Il a épousé une femme d'origine belge. 
Pendant la guerl'e, en 19V'>, il pril du service el a fait campagne dans l'armée 

canadienne. 
CLXV. 

t\) (iH8. - Demande d11 sieur Lazare Tcusuxun. 

Le sieur Tehcrnink, n(: à Smolensk (Russie), le 30 mai "805, sollicite la 
naturalisation ordinaire 

Il habite la Belgique depuis le H juillet H)22 et est directeur de société ù 
Woluwe-Saint-Lambert (Brabnnt). 
Il a épousé une femme d'origine belge. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Russie pendant Ia guerœ, 

après la-dissolution de la garde civique d'Anvers dans laquelle il s'était enrôlé 
comme volontaire en août ·I 9·J.1.. 

CLXVI. 

N° 218. - Ucuuuuie du sieur Albert-André Vm:im. 

Le sieur Veche, né à Amsterdam (Pays-Bas) de mère belge, le 23 novembre 1883, 
sollicite Ia· naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis son enfance et exerce, ù Schaerbeek (Brabant), la 

profession de graveur de musique. 
Il a épousé une femme d'origine belge. Un enfant né en Belgique est issu de 

cette union. 
Il n'a pas en à satisfaire aux obligations de la milice. 

CLXVll. 

N° ·707. - Oc-mande de la demoiselle Marguerite-Marie-Anne-Camille Vnuo«. 

La dame Virion, née ù Lucy (France), le H mars -180/t-, sollicite la naturali 
sation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis le ,10 octobre 19-10 et est institutrice il Lasne 

Chapelle-Saint-Lambert (Brabant). 
Elle est célibataire. 

5° Ra1,porls faits, au nom de la Commission, par ~I. russEMIF:R. 

t\hssmrns, 

Votre Commission a examiné tes demandes analysées ci après. 
Les rapports des autorùé» consultée« constatent que la conduùe et la moralité 

des pétitionnaires sont exemptes de tout reproche. 



( M-i ) [ N° 158. l 
Les personnes intéressées s'engagent à paye1· le droit d'e111·e9istrement prévu 

par la loi du 2 jcmvie1· .192G. 
Votre Commission estime qu'elles réunissent les conditions requises pom· cote 

nfr ta ïuuuralisation ordinaire. 

Le Rapporte111·, 

L. PUSSEMIEH. 

Le Présùl Cllt, 

ll. MARCK. 

CLXVlll. 

~0 nm. - Dc;wrndc de la demoiselle Elisabeth-Thérèse Hi11,KmL 

La demoiselle Breker, née il Bochum (Allemagne), Ic rn novembre J8!1û, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis Ie lO aout moa et est employée de commerce 

à Liége. 
CLXIX. 

~
0 734. - Demande de la demoiselle Guillemine-Frédérique BnsKEtL 

La demoiselle Breker, née à Bochum (Allemagne), le 2 février rnoo, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis Ie JO aout ·1903 et est ouvrière tailleuse ù Liégé, 

CLXX.- 

N0 917. - Demande du sieur Guillaume-Geert nE G1t0()T 

Le sieur de Groot, né ü Sappemeer (Pays-Bas), Ic .,,.. mai 18ï't-, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite Ia Belgique depuis le 29 aoùt ·l89ü, et est marin ù Burght (Anvers). 
Il a épousé une femme d'origine belge et est père de quatre enfants nés en 

Belgique. 
Il a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 

CLXXI. 

:.\'> 925. - Demande de la da 111e Marie-Virginie 0ELl'luT. 

La (lame Delprat , née it Albaret-Sainte-êlarie (France), le ,1, juin -1889, solli 
cite la naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis le L\ mai HH9, et est institutrice-religieuse à 

Eben-Emael (Limbourg). 
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CLXXll ET CLXXIIL 

'.';'' fi':?H. - Deuuuules du sieur Norbert Dic1rnn 
et de sou épouse Julie ~Iosmm(:. 

Le sieur· Dicker, né ù Lipnik (Tchécoslovaquie), Ic 7 noùt l8il, sollicite la 
naturnlisation orrlinuire. 

Il habite la Belgique depuis le 1 ;'; f'(\vric1· 1 û()'t. cl exerce, ù Schaerbeek, _la 
profession de pelletier. 

11 est marié cl père lie deux enfants nés en Belgique. Sa femme, Julie MosbHg, 
née ù Berlin, le 20 novembre l8W, sollicite __ la naturalisation conjointement avec 
son mari. 

Il a satisfait aux obligntions ile la milice dans son pays d'origine. 

CLXXIY. 

l\ · 8!13. - Demande de la dame Jeanne-Marie Dunox. 

La darne Dumon, née :"t Qucs110}·~mr-Deùlc (France'. le 2 septembre 1892, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 

Elle habite la Belgique depuis le 2 septembre U) l l el est institutrice 1·eligicuse 
ù Comines (Flandre Occidentale). 

CL\XY . 

.\0 ï::r;. -- l ïenuuute du sieur Joseph-Louis Fossur , 

Le sieur Fosset, né it Eppe-Sauvage (France}, le 2ï octobre 1898, sollicite la 
naturalisation ordinaire, 
li habite la Belgique depuis son enfance, et est ouvrier scieur de bois à 

Beauwelz (Hainaut). 
li a épousé une femme belge et est père d'un enfant. 

t:LX\..YI ET CLXXYII. 

:\" !H ï. - Ueuuuu!« du />rince :\liche[ CAt;_umr-; cl de SOIE l'J>Ousc 

Sl)phie HAE\"SH. 

Le prince Gagarine, né ù Odessa (Hussie). Ic 8 novembre 1881, sollicite la 
unturalisntion ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le :m septembre Ü)-21. et 1·éside ù Ixelles 
(Brabant). 

Il a épousé la dame Sophie Haevsk}, née il Saint-Pétersbourg, le 1H mars 
1881, qui sollicite Ia naturalisation conjointement avec son mari. 

De H)tl2 it 1922. il fut d'abord attaché au ~linislèt-e des Affaires tu-ang(ns de 
Hussie, puis, à des li Ires différents, ;t de nombreuses missions russes ù I'étranger. 
li a été exempté du servire mi litaire rlnns son pays (l'origine. 
l.es pétitionnaires ont (•tt; autorisés, par arrN{· royal, à étahlir h;ur domicile 

en Belgique. 
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CLXXYlll. 

N'' ;H2. - Dl'111{111</c du siew· Emile-Fritz GA~SEL. 

Le sieur Ganse!, né ù Xeusalz (Allcmugnc, le 2ü avril l 8i(i, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 
li liabilC' la Uelgiqne depuis le 21j11i1118!H el est employé ù Ixelles (Brabant). 
Il a épousé une Icmme d'nl'igine bclg·e qui a recouvré sa nationalité p:n décln 

ration, eonforrnément ù la disposition trnusitoirc n" ;--; (le la loi du -1;; mai IH22. 
Il a satisfnit aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 
li a perdu sa nationalité d'o1·i~·inc. 

CLX.XIX. 

8° ;W9. - Uemande d11 sieur Jean-Unspard lùicK 

Le sieur Kück, Ill; it Merken (Allr·rnagne), le ·2/î dêee111b1·e 1810, st)llicilt~ la 
natu ralisatiou ord iuai re. 

Il habite la Uelgiquc depuis le 8 mai 18(,ï el réside it Saint-Gilles (Brnbnnt). 
li a épousé une femme rl'o1·igine belge. Quatre enfants sont issus de cette 

union. L'un deux capitaine dans l'armée belge est tombé sous les murs de Liége 
en HH.1,. 

Par arrôté royal ilu rn mai ·l8ï2 il a èté autorisé ~t établir sou domicile dans 
le Royaume. 

CL\\\. 

..\' 608. -- Demande du sieur Oscar àh11110:--.T. 

Le sieur Mnrquant, né ù Arques (France),_ Ic tî juin 18t8l sollicite la natura 
lisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 30 juin l80i et est quincaillier ü Lessines 
(Hainaut) 

(1 a épousé une femme d'origine helge. 
Il a satisfait aux obligntions du service militaire en France, au colli's de la 

ea111 pagne ! 8ï0- l-8ï 1. 

CL\.\.\I. 

\' 2GG. - lrenuuul« ile la dcmoisel!c .\nna-Mai·ic-Julic )h:nw;. 

La demoiselle Meurin, née it Trèves (Allemagne), Ic /t- juillet l8(;ï, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Ville habite la Belgi1p1c depuis le 2.0 l'é\'l'ier HH1- et exerce, it Gan<l, 1~ profes 
sion de professeur. 

En 1!)2~{ elle a obtenu cong·édc sa nationalité d'origine. 
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CLXXXII. 

;\
0 J2!i,. - Uetnande de la dame Maria-Louise Jloncm,. 

La dame Mo1·ccl, née ù Ocuxvillc (France), le H janvier 18W, sollicite la 11at11- 

ralisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis Ic 2 décembre HH -1 et est institutrice-religieuse 

ù Liège. 
CLXXX.111 et CLX.XXIY. 

:\
0 MIO. - Demandes du sieur Frédéric-Arnold Srnm:1rn1x(: 

et de so11 épouse Edith-Enuua Li..:T11n11111m;. 

Le sieur Nieberding , né ù Steinfeld (Allemagne), le 2tî juin l8fm. sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habile la Belgique depuis le I "' mars 18H2 d est négociant il Bruxelles. 
Il a épousé une femme d'origine anglaise, Edith-Emma Lethhridge , rïée a 

Guildford (Grande-Bretagne), le H novembre -IS(î(l, qui sollicite la naturalisntion 
conjointement avec son mari. lJn enfant est issu de cette union. 

Le 7 juin ,1880 il a obtenu démission de sa nationalité d'origine : il n'a p:1s 
eu, de ce fait, à accomplir de service militaire en Allemagne. Arrivé en Belgique 
sans ses parents; il n'y devait pas le service militaire. 
Pendant la guerre il a soutenu plusieurs œuvres el est venu en aide à des 

soldats et réfugiés belges. 
(:LXXXV. 

:\0 321. - Denuuule du sieur Jean-Charles PoTTK'i. 

Le sieur Potten, né il Isselburg (Allemagne), le tî novembre '181>3, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis 1888 cl est employé de commerce à Schaerbeek 
(Brabant). 
li a épousé une femme d'origine belge qui a recouvré sa nationalité l)at· décla 

ration conformément il la disposition transitoire n" V de la loi du 15 mai HJ22. 
Deux enfants sont issus de cette union. L'un d'eux a fait la campagne de 19 U- 
·1918 dans l'armée belge. 

Il n'a pas eu à accomplir d'obligations de milice en Belgique. 
II a perdu sa nationalité d'origine. 

CLXXXVI et t:LXXXVH. 

N° 38H. - llemandes du sieur Jacques-Reinhold RiETEII et de son épouse 
Catherine Scnarrz. 

Le sieur Hieter, né ù Grefrath (Allemagne), le 12 mars 18G8, sollicite fa 
naturalisation ordinaire. 

U habite fa Belgique depuis le 22 juillet W04, et est négociant ù Anvw,. 
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Il a épousé une forllnie d'origine allemande cl est père de deux enfants. Sa 
lemme, Cutherine Schmitz , née ù Oberwesol (Allcnmg-ne), Ic rn novembre -t87!'i, 
sollicite la nnuunlisation conjointement avec son mari. 

Il a sal isfait aux ol,ligations de ln milice en Belgique, 

CL XXXVIII. 

N° 80/L - llemtuule du sieur Victor-Léopold-Huhert YAN W rnr:ENIN<:11. 

Le sieur van Wn.egeningl,, né il Boxmeer (Pays-Bas). Ic 22 noüt l8W'">, solli- 
('Ïte la naturalisation ordinaire. 

li habite la Belgique depuis le B1 décembre l8nO, cl est orfèvre ù Anvers. 
li a épousé une femme d'origine belge. Deux enfants sont issus de cette union. 
Il a l'l(! t'xcrnpté du service militaire dans son pays d'origine. 

CLXXXIX. 

N° !)·2/t.. - lrcnunule de la dame Mdanic Vergne. 

La darne Vergne. née ü Port-Dieu (France), le ï aoùt ·180ü, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis Ic 2H mai ·IH19, et est institutrice-religieuse à 

Eben-Emael (Limbourg). 

(i0 Ha111111rls foits, an 110111 de la Commission, par ~f. ~AMn. 

Vot1·e Commission a examiné les demandes analysées ci-après. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la moralité 

des pétitionnafrcs sont exemptes de tout reproche. 
Les personnes intéressées s'engagent à payer le droit d'enreqistrement prévu 

par la loi du 2 janvier 1926. 
Votre Commission estime qu'elles réunissent les conditions requises pom· 

obtenir ta naucnüuatio» ordinaire. 

Le Rapporteur, 

J. SAMYi\. 

Le Président, 

H. MARCK. 

CXC. 

~
0 W4. -- Demande du sieur Samuel An0Now1Tz. 

Le sieur Aronowitz, né à Nowomiesto (Russie), le 28 septembre ·1859, solli 
cite la nnturalisation ordinaire. 
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Il habite la Belgique depuis le ;t oetohro 187.1-, l'I est directeur de ventes tl 
Saint-Josse-ten-Noode (Brabant). 
Il a épousé une femme d'origine helge. 
Il résulte d'un ccrtiflcnt d11 Consul <le Ilussie qui' lirueresse esl ubéré clr. tont 

serviee militaire dans son pays d'origine. 

CXCl. 

N° 888. - ilemaiule tin sieur Boruch Buosnoi.. 

Le sieur Brosgol, né i1 Gstrov (Hnssic), Ic 2i"i décembre l88i, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
- Il habite la Belgique depuis le 22 avril -I\IIX, et est courtier en confection à 
Etterbeek. 
li a épousé une femme d'origine belge cl est pt'·1·e d'un enfant nt) en Belgique. 
li a satisfait aux obligations de la milice dans son 1,:-1:ys d'origine. 

CXCII. 

~
0 :,:ifi. - Uemande tlu sieur Cen-it-Corneille Br·1·. 

Le sieur But, nô ù Flessingue (Pays-Bas), l(H aoùt ·I 888, sollicite la natura 
lisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le f) août I H2il et est mécanicien de la marine il 

Anvers. 
U a épousé une femme d'origine belge. 
Dès l'ùge de 20 ans il navigua sur des navires ballant pavillon belge. A la 

déclaration de la gnene il se trouvait i1 bord d'un navire belge sm le Danube et 
fut interné en Russie. 

Il a satisfait aux obligations de la milice dans son paJs d'origine. 

CXCIIl. 

N° i 4H. - Demtnule du sieur Gis hert Buren. 

Le sieur Buter, né i1 Helder If'nvs-Bas), le2;> novembre ·189·1, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 11 décembre Hl20 et est mécanicien deIa marine 
it Anvers. 

11 a épousé une femme tl' origine belge et est père d'un enfant. 
II a satisfait aux obligations de la milice dans son pays d'origine. 

v. 
N° Hi 1. - llemmule du sieur Robert OETING. 

Le sieur Oeting, né à Hoerde-Stift (Allemagne), le;{ mai ·I 870, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
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li hahite la Helgitpte depuis le li novemlu-e 18HO et est houilleur ft Jemeppe 
su1·-"1t-11se ( Li(~ge). 

Il a épousé une l'e111111e tl'origi1w hl'lgü 1p1i a recouvré sa nationalité pa1· décla 
rntion conformément i1 la disposition transitoire 11° V de la loi du J;i mai 1022. 
Trois enfants. 111'.is eu Belgique, sont issus dt• telle union. 

JI a satisfait aux obligations mililnires Nt Bdgilp1t•. 

CXCV. 

.\" mm. ltcnuuul» ,fr ta tltntu: Marie-Thérèse llccKu:;-;B1w1c11 
épouso de Fruncois-J u les-Il uhert UmiNs. 

La dame lluckleubroich. 111'.·c ù Lyon (France). Ic 2;-; juin 18m), sollicite la 
naturalisation ordinaire ennjointement avec son mari ( 1). 

CXCVI. 

~o fü);';, /)cnwnde du sieur Davitl-Co1·neillc Ki,usst-::\. 

Le sieur Klaassen, né ù Ter Xeuzeu (Puys-Bns). le 8 novembre 188 l, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 
li habile la Belgiqul' depuis le lO avri! 188~) et est employé it l'administration 

communale ù Ostende ( Flandre Occidentale) . 
.. Il a épousé une femme d'origine belge. 
Il n'avait pas d'obligntions du service militaire ù uccomplir dans son pays 

d'origine. 
cxcvu. 

,V' 5ï0. - Ueuuuule du sieur Théodore-Joseph Kti:rn:. 

Le sieur Künig·, né à Curten (Allemagne). le 22 février 1855, sollicite h1 
naturalisation ordinaire. 
li habite la Belgique depuis le ï mars l 881. et est savetier· à Vaux-sous-Chèvre 

mont (Liége). 
11 a épousé une l'en1111t' ,l'ol'iginc belge qui a recouvré sa nationalité par décla 

ration conformément ù la disposition transitoire ri",> de la loi du: ;> mai ,rn22. ll 
est père de six enfants devenus belges pal' mariage ou par option. L'un d'eux a 
fait campagne dans l'armée helge_ 

cxcvm. 
;\

0 M8. - fJemmule du sieur Wilhelm-Albert LASSE~. 

Le sieur Lassen, né ù Copenhague (Danemark), le 4 mai 1871, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 

11 habite fa. Belgique depuis le 11 juillet 18HH et est chef mécanicien de la 
marine à Anvers. 
----------------------------------------.-.--~-----~ 
(lJ Voir demande n• LX\l. 



li a épousé une [enune d'origine belge. 
II n satisfait aux obligations <ln service militaire tians lu nuuine ile son pays 

d'origine. 
CXCJX fö' CC. 

N" 287. - / ernaniles du sieur Pierre MoL1t1.\U1AN 

cl de son épouse Eulnlie-Perrinc Not:ti":,;· 

Le sieur Mouradiun, né ù Marnehc (Cilicie), le 8 mars 18W, solicile la natu 
ralisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 22 noùt HH2 et est dentiste ù Saint-Josse-ten 
Noode (Brabant). 

Il a épousé la dame Eulalie-Perrine Nogues, née ü Rennes (France), Ic 
,J 2 octobre ,1885 qui sollicite la uaturalisation conjointement avec son mari. 
Il n'avait pas d'obligations de la milice dans son pays d'origine. 

CCI. 

N° 5H2. - Demande de la demoiselle Catherine-Caroline Sc11'.\'.1,m1m. 

La demoiselle Schneider, née à Coblence (Allemagne), le 3l mai 185'1-, solli 
cite la naturalisation ordinaire. 

Elle habite la Belgique depuis le 2ï décembre J8ü!t-, et réside :t Anvers. 
Elle ~1 perdu sa nationalité d'origine depuis l8H. 

CCII. 

N° H19. -- Demande (le la dome Rosette Sn'iu,m•, 1•e1we de 
Daniel BooLEMAX. 

La dame Sturkop, née à Amsterdam (Pays-Bas), Ic :1 janvier l88:;, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Elle habite la Belgique depuis 1905, et est rentière à Woluwe-Saint-Pierre 
(Brabant). 
Elle est veuve du sieur· Daniel Booleman qui a obtenu la naturalisation ordi 

naire par disposition législative du n août 192G. Elle est mère de trois enfants 
nés en Belgique. 

CCUI. 

N• 64t>. -- Demande du sieur Jules Tuoaxs. 

Le sieur Thomas, né à Charleville {France), le H mai 18♦>1, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 

Il habite la Belgique' depuis ,J 8tfö, et est constructeur mécanicien ü tïége. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en France. 
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CCIV. 

[ [\O 1;'i8. J 

:'\
0 mn. - ltenunule tie la dume Ma •. g-ue1·itc-Maric-Jossinc Vrn-r,u:n. 

La dame Yintaer, née ù Lille (Fmuce}, le 8 juillet 1888, sollicite la uaturali 
satinn ordinaire. 

Elle habile la Belgique depuis Ic :20 septembre HH2, cl est instituu'iee-reli 
tl'Ïeuse ù Gosselies (Hairrnul). 

~---- .. ~oc~ c.-- -- 

D. -- NAI URALISATION OH.DINAIHE 
AVEC DISPENSE DU DROIT D'ENREGISTREMENT. 

'e Bap1rnrl. faîl,, au nom ile la C1rnllllÎiSÎOII, p:ir \1. rnLo~:11s. 

CCV. 

N• l)fü). - Demande .de la demoiselle Émilie-Hose-Madeleinc FAuaamu:1"rE&. 

La demoiselle Falgueireues, née ù Cette (France), Ic H) septembre l 88~, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 
Elle habite ln Belgique depuis le 4 janvier t90~1. ·Elle est docteur en philo 

sophie et lettres et est professeur an lycée de Schaerbeek. 
L'intéressée avait obtenu la naturalisation ordinaire par disposition législative 

en date du 9 aoùt 1926, mais, pm· suite de circonstances indépendantes de sa 
volonté, elle n'a pu, <lans Ic délai prescrit. requérir la transcription de l'acte de 
naturalisation. 

La Commission vous propose de lni accorder une nouvelle fois la naturalisation 
ordinaire et de la dispenser du versement du droit d'enregistrement, le montant 
de ce droit ayant déjà été perçu au moment de l'enregistrement du premier acte 
de naturalisation. 

Le Rappo1·le11r, 

F. ELBEHS. 

Le Président, 
H. MARCK. 

2° füq•porls faits, au nom de la Com111issio11, par M. P1ERG0. 

CCVJ. 
~• J 002. - Demande de ta dame Anne-Marie-Octavie 81cKEL. 

La <lame Bickel, née ù Pont-à-àlousson (France), le I" mai 1878, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
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Elle habite la Belgique depuis -WO'i et est institutrice 1·eligicnsc ù Flot·Ptl\'illl' 
. (Luxembourg). 

L'intéressée uvuit obtenu la naturalisation nrdiunirc par disposition législative 
en dnte du !I aoùt ·l 92H, muis, pm' suite de circonstances indépendantes <le sa 
volonté. l'ile n'a pu, dans le délai presrrit. 1·cqu'é1·ir la transcription de l'acte lie 
naturalisnüon . 

La Commission vous prnpose de lui ueer.rder une nouvelle fois fa naturalisa 
tion ordinaire et de la dispenser du versement du droit d'enregistrement, le mon - 
tant de ce droit ayant déjà été pc1·1;u au moment de l'enregistrement du premier 
acte de naturalisation. 

<XVII. 

N° mw. - Deuuuule de la dame Jeanue-êlarie-Félieie l)fü;Lrnu-: 

La dame Deglaire; née à Villei:s-sm•c-Bal' (France) le 8 novembre i 882, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 
Elle habite la Uclgiqne depuis WtH et est institutriee-religieuse à Chaudfon 

laine (Liège). 
L'intéressée avait obtenu la naturalisation ordinaire pat· disposition législative 

en date du l ', uoùt H)2ü, mais, pa1· suite de circonstances indépendantes tic s~1 
volonté elle n'a pu, dans le délai prescrit, . requérir' la transcription de l'acte de 
naturalisation. 

La Commission vous propose.de lui accorder une nouvelle l'ois fa naturalisation 
ordinaire et de la dispenser du versement du droit d'enregistrement, le montant 
de ce droit ayant déjà été perçu au moment tie l'enregistrement du P.remier acte de 
naturalisation. 

Le Rapporteur, 

Jossru PJERCO. 

Le Président, 

H. MARCK. 


